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INTRODUCTION 

Les soins et les traitements offerts aux personnes présentant un problème ou un 
trouble mental ainsi que l'organisation des services ont grandement évolué au cours 
des dernières années. Auparavant dispensés essentiellement en centres hospitaliers, 
les services sont maintenant offerts pour la majorité dans la communauté. Et tout 
porte à croire que cette tendance se poursuivra, car selon l’Organisation mondiale de 
la Santé (OMS, 2001), le traitement des troubles mentaux offert en première ligne est 
aussi efficace que ceux dispensés par les services spécialisés. De plus, pour la 
population, les soins en première ligne apparaissent plus accessibles et moins porteurs 
de stigma. 

Dans cette foulée, une réorganisation des services en santé mentale est promulguée 
par le Plan d'action en santé mentale (ministère de la Santé et des Services sociaux, 
2005) et s’appuie sur deux principes fondamentaux : la responsabilité populationnelle 
et la hiérarchisation des services. Pour ce faire, le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) mise sur le renforcement des services en première ligne. Dans 
ce contexte, des efforts ont porté notamment sur la mise en place d'équipes de santé 
mentale en première ligne des Centres de santé et de services sociaux (CSSS) et sur la 
formation de groupes de médecine de famille (GMF). Dans les faits, on observe que 
les médecins généralistes desservent maintenant la majorité des personnes 
présentant un trouble mental. 

Au fur et à mesure de ces transformations, les infirmières ont ajusté leur 
contribution. Dans les faits, des infirmières ont investi des fonctions d’évaluation et 
de liaison au sein d’équipes de santé mentale en première ligne et en services 
spécialisés en psychiatrie. Ainsi, ces infirmières contribuent à relever le défi 
consistant à améliorer l’accessibilité aux services pour les personnes de tous âges 
présentant un trouble mental. 

Soucieuses d'assumer ce rôle avec compétence et efficacité, ces infirmières ont 
poursuivi leur formation et ont développé des habiletés cliniques pour pousser 
davantage leur évaluation et ainsi, contribuer à l'évaluation du trouble mental. En 
communiquant au médecin leurs conclusions et impressions cliniques, des infirmières 
expérimentées en santé mentale améliorent l’accès aux services en temps opportun 
pour la clientèle et participent à une meilleure utilisation de l’expertise médicale. 

Pour développer leurs compétences, ces infirmières ont utilisé différents parcours. Ce 
faisant, il est difficile de distinguer les infirmières qui ont acquis une expertise plus 
poussée dans ce domaine. Pour la protection du public et pour faciliter le travail des 
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partenaires de soins et des gestionnaires, il importe d'identifier facilement les 
infirmières qui détiennent cette expertise et de normaliser leur formation. 

À cet égard, la Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions 
législatives dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines1 a confié 
au Conseil d’administration de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ) 
la responsabilité de déterminer, par règlement, la formation et l’expérience clinique 
en soins infirmiers psychiatriques requises pour habiliter l'infirmière à évaluer les 
troubles mentaux, une nouvelle activité que cette loi lui réserve. 

Le Rapport du Comité d'experts ayant conduit à l’adoption du PL 21 (Office des 
professions du Québec, 2005) s’est prononcé sur le niveau de connaissances et 
d’habiletés cliniques requises à l'infirmière pour évaluer les troubles mentaux. Ainsi, 
il y est précisé que l’infirmière « devra détenir une formation de deuxième cycle et 
une pratique en soins infirmiers psychiatriques ». 

C’est à cette fin qu’a été créé un programme de formation universitaire donnant 
accès à un diplôme de maîtrise en sciences infirmières, avec concentration en santé 
mentale et soins psychiatriques. Celui-ci inclut des heures de formation théorique sur 
des thèmes identifiés par le Rapport du Comité d’experts, soit les théories de la 
personnalité, la psychopathologie, le système de classification des troubles mentaux 
et les éléments permettant d’en apprécier la portée et les limites, ainsi que les 
connaissances requises pour l’utilisation de tests psychométriques, en plus de stages 
supervisés pour assurer l’intégration de ces connaissances. 

Ce programme de formation a été conçu pour standardiser un niveau de connaissances 
comparables à celui des professionnels avec qui cette activité est partagée (médecin, 
psychologue, conseiller d'orientation). Il s’agit d’une formation de niveau supérieur à 
la formation initiale donnant accès à la profession infirmière. Ce programme englobe 
un ensemble de connaissances approfondies dans le domaine de l’évaluation des 
troubles mentaux et des soins infirmiers psychiatriques associés à cette évaluation, 
selon une perspective infirmière. 

Compte tenu du risque de préjudice pour la clientèle et du niveau de formation requis 
pour exercer cette activité, il y a lieu d’inscrire l’évaluation des troubles mentaux par 
une infirmière dans le cadre d’une spécialité en santé mentale et psychiatrie et de 
réserver le titre d’« infirmière clinicienne spécialisée en santé mentale et 
psychiatrie » (ICS-SM/PSY) à l’infirmière dont les compétences seront reconnues par 

 

1 L.Q. 2009, c. 28, communément désignée « PL 21 ». 
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la délivrance d’un certificat de spécialiste2. Comme nous l’expliquerons dans ce 
mémoire, la création de cette spécialité permettra d’identifier les infirmières qui 
détiennent des compétences approfondies et un jugement clinique expert les 
habilitant à évaluer le trouble mental. Elles seront en mesure d’identifier les troubles 
mentaux selon une perspective globale de la santé et ainsi de participer activement à 
l’amélioration de l’accessibilité et de l’efficience des services en santé mentale et 
psychiatrie. La perspective globale de la santé constitue sans aucun doute une valeur 
ajoutée, puisque les infirmières sont en mesure d’évaluer à la fois les aspects liés à la 
santé physique et ceux liés à la santé mentale de la personne. De plus, la certification 
facilitera la reconnaissance des qualifications de ces infirmières spécialisées, tant 
pour le public que pour les partenaires de soins. 

Ce mémoire entend documenter la pertinence de créer une classe de spécialité 
infirmière en santé mentale et psychiatrie en lien avec l’exercice d’une nouvelle 
activité réservée à l’infirmière, consistant à évaluer les troubles mentaux, à 
l’exception du retard mental. Il entend aussi documenter la formation et l’expérience 
clinique en soins psychiatriques jugées nécessaires pour la pratique de cette activité 
professionnelle, laquelle constitue l’axe principal de cette spécialité. 

Au préalable, sera situé le contexte légal entourant la création d’une classe de 
spécialité de façon concomitante à l’adoption d’un règlement définissant la formation 
et l’expérience clinique associée à l’évaluation des troubles mentaux. Dans la 
première section, seront précisés la nature de la spécialité, le rôle et les 
interventions de l'ICS-SM/PSY, l’ensemble des connaissances requises pour 
l’évaluation des troubles mentaux dans le cadre d’une pratique spécialisée en santé 
mentale et en soins infirmiers psychiatriques ainsi que le lien entre la spécialité, le 
champ d’exercice et d’autres activités réservées aux membres de l’Ordre. Par la 
suite, les données concernant l’existence de cette spécialité infirmière au Canada et 
ailleurs dans le monde seront présentées. Pour clore ce chapitre, les interfaces avec 
les autres professionnels habilités à évaluer les troubles mentaux seront 
documentées. 

La deuxième section sera consacrée aux éléments relatifs à la protection du public. 
Ainsi, seront abordés les situations à risque de préjudices pour la clientèle, la 
contribution offerte par d’éventuelles infirmières spécialisées en santé mentale et 

 

2 Code des professions, art. 58 :  
« Nul ne peut utiliser un titre de spécialiste correspondant à une classe de spécialité prévue par règlement pris en vertu du 
paragraphe e de l'article 94 ni agir de façon à donner lieu de croire qu'il est spécialiste dans cette classe de spécialité, s'il 
n'est titulaire du certificat de spécialiste approprié.  
Un professionnel ne peut se qualifier de spécialiste s'il n'est titulaire d'un certificat de spécialiste ». 
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psychiatrie, la valeur ajoutée pour le public de la création d'une spécialité infirmière 
dans ce domaine et les moyens disponibles pour le développement et le maintien des 
connaissances de ces infirmières spécialisées. 

Finalement, la troisième section portera sur l’impact de la création de cette 
spécialité sur l’offre de services de cette infirmière spécialiste. Un nombre minimum 
d’infirmières spécialisées pour assurer le service auprès de la clientèle à risque sera 
proposé. Seront aussi partagées, les données concernant le nombre d’étudiants 
intéressés actuellement par cette formation et les moyens entrepris pour assurer que 
l’ensemble de la population puisse bénéficier des services de cette infirmière 
spécialiste. La dernière partie présentera les mécanismes de reconnaissance prévus 
pour reconnaître les compétences des professionnels formés hors Québec.
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CONTEXTE 

Le contexte légal entourant la création d’une spécialité 
infirmière en santé mentale et psychiatrie incluant 
l'évaluation des troubles mentaux 

La Loi modifiant le Code des professions et d'autres dispositions législatives dans le 
domaine de la santé mentale et des relations humaines résulte des travaux de l'Office 
des professions visant à moderniser les pratiques professionnelles dans ce domaine. 
Bien que le diagnostic demeure la prérogative des médecins, cette nouvelle loi 
réserve l’évaluation des troubles mentaux au psychologue3, à l’infirmière4 et au 
conseiller d'orientation5. 

En ce qui concerne l’infirmière, la loi l’habilite à évaluer les troubles mentaux, à 
l'exception du retard mental, lorsqu’elle détient une formation de niveau 
universitaire et une expérience clinique en soins infirmiers psychiatriques, 
déterminées par règlement de son ordre professionnel. À cet égard, un pouvoir 
réglementaire est dévolu de façon spécifique au Conseil d’administration de l’OIIQ 
pour déterminer ces exigences en matière de formation et d’expérience clinique6. 

Pour définir ces exigences, il faut les situer dans le contexte d’une pratique 
infirmière en soins infirmiers en santé mentale et psychiatrie, pratique axée sur 
l'évaluation, la surveillance clinique et le suivi de la santé des personnes en vue de la 
maintenir ou de la rétablir. Dans cette optique, l’évaluation des troubles mentaux 
implique que l'infirmière détienne des habiletés cliniques lui permettant d’adapter le 
processus de son évaluation selon la condition clinique de la personne. De plus, elle 
doit être en mesure d'ajuster sa prestation, selon qu'il s'agisse d'une évaluation 
initiale ou en cours de suivi et d'intervenir auprès de la personne. Soulignons que 
l'évaluation vise à porter un jugement clinique sur la condition de la personne pour en 
arriver à des conclusions sur la présence possible d’un trouble mental. Des résultats 

                                         

3 Art. 5 [1.2° b)] : « évaluer les troubles mentaux ». 
4 Art. 14 introduisant le paragraphe 16°du deuxième alinéa de l’article 36 de la Loi sur les infirmières et les infirmiers : 

« évaluer les troubles mentaux, à l’exception du retard mental, lorsque l’infirmière ou l’infirmier détient une formation de 
niveau universitaire et une expérience clinique en soins infirmiers psychiatriques déterminées dans le cadre d’un règlement 
pris en application du paragraphe g de l’article 14 ». 

5 Art. 5 [1.3.1° b)] : « évaluer les troubles mentaux, lorsqu’une attestation de formation lui est délivrée par l’Ordre dans le 
cadre d’un règlement pris en application du paragraphe o de l’article 94 ». 

6 Art. 13 qui introduit le paragraphe g de l’article 14 de la Loi sur les infirmières et les infirmiers : « En outre des pouvoirs 
prévus à l’article 94 du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil d’administration peut, par règlement […] 
g) déterminer le contenu de la formation et de l’expérience clinique en soins infirmiers psychiatriques requises pour exercer 
l’activité visée au paragraphe 16° du deuxième alinéa de l’article 36 ». 
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de cette analyse, découleront les actions à entreprendre, notamment pour assurer la 
sécurité de la personne, pour communiquer les conclusions à un autre professionnel, 
pour diriger la personne vers le bon service, pour en assurer la surveillance clinique 
ou encore pour juger de l’atteinte des objectifs de traitement dans le cadre d'un 
suivi. 

Les connaissances acquises dans le cadre de la formation de deuxième cycle en soins 
infirmiers psychiatriques permettront à l’infirmière habilitée à évaluer les troubles 
mentaux d'intervenir efficacement et de façon autonome auprès de la personne 
atteinte et de ses proches dans le but de favoriser leur accessibilité aux services, leur 
continuité et leur qualité. Ces connaissances lui permettront également d'implanter 
des pratiques innovantes en accord avec les résultats de la recherche dans ce 
domaine, surtout ceux concernant l'évaluation de la condition de santé, la 
surveillance clinique et le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de 
santé. 

En plus de la pratique clinique directe auprès de la clientèle, l’infirmière habilitée à 
évaluer les troubles mentaux sera appelée à agir à titre d'experte ou de consultante 
auprès d’équipes de soins en première ligne ou en soins spécialisés dans des situations 
cliniques complexes. Cet apport est souhaité par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux qui, en décembre 2011, demandait à l'Ordre un avis sur la 
responsabilité d’une infirmière répondante en santé mentale auprès des équipes de 
soins en GMF. L’infirmière habilitée à évaluer les troubles mentaux sera en mesure 
d’exercer un leadership clinique auprès de ses collègues, de par ses habiletés 
cliniques expertes. 

Soulignons que la formation et l’expérience clinique en soins infirmiers psychiatriques 
nécessaires pour préparer l’infirmière à évaluer les troubles mentaux découlent de 
l’intégration clinique d’un ensemble de compétences approfondies dans le domaine 
des soins infirmiers en santé mentale et des soins psychiatriques. 

Pour sanctionner ces compétences additionnelles et faire en sorte que le public, les 
employeurs ainsi que les membres de l’équipe soignante puissent identifier 
facilement l’infirmière qui les a acquises par une formation spécialisée, l’Ordre peut, 
par règlement, définir une classe de spécialité et déterminer les conditions requises 
pour la délivrance du certificat de spécialiste. À cet égard, il doit recourir à d’autres 
pouvoirs réglementaires accessibles à l’ensemble des ordres professionnels7. 

 

7 Code des professions, art. 94 : « Le Conseil d’administration peut, par règlement […] 
e) définir les différentes classes de spécialités au sein de la profession et, s’il y a lieu, leurs conditions d’exercice. […] 
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Cette situation explique le fait que l’adoption par l’Ordre d’un règlement définissant 
la formation et l’expérience clinique requises pour habiliter une infirmière à évaluer 
le trouble mental coexiste avec l’adoption de deux autres règlements afférents à la 
création d’une spécialité infirmière en santé mentale et psychiatrie : le premier 
définissant la spécialité et le second déterminant des conditions de délivrance du 
certificat de spécialiste. Ce contexte légal explique aussi le fait que dans ces projets 
de règlements élaborés par l'OIIQ, on retrouve les mêmes exigences sur le plan de la 
formation et de l’expérience clinique en soins psychiatriques.

 

 i) déterminer les autres conditions et modalités de délivrance des permis ou des certificats de spécialiste, notamment 
l'obligation de faire des stages de formation professionnelle et de réussir des examens professionnels qu'il détermine; ce 
règlement peut alors fixer des normes d'équivalence des conditions et modalités qui y sont déterminées; lorsqu'il 
détermine l'obligation de faire des stages de formation professionnelle, le Conseil d'administration peut en outre 
déterminer, parmi les normes réglementaires applicables aux membres, celles applicables aux personnes qui effectuent 
ces stages et prévoir les modalités particulières de contrôle de ces personnes, dont les procédures d'enquête et de 
plainte ainsi que les sanctions que peut leur imposer le Conseil d'administration en cas de défaut de s'y conformer ». 



SECTION 1 — LA NATURE DE LA SPÉCIALITÉ 

Dans la présente section, nous définirons la spécialité infirmière envisagée dans le 
domaine de la santé mentale et de la psychiatrie. Nous préciserons le rôle, les 
activités réservées et les principales interventions rendues par celles-ci, ainsi que 
l’ensemble des connaissances requises. 

1. Définition de la spécialité en soins infirmiers en santé 
mentale et psychiatrie 

Situons le domaine de la santé mentale à l’aide de quelques définitions. Débutons par 
définir la santé mentale qui est plus que l’absence de maladie. Les définitions 
récentes de la santé mentale font ressortir son caractère multifactoriel. Ainsi, 
l’Institut national de santé publique du Québec retient la définition proposée par le 
Comité de la santé mentale du Québec en 1989, laquelle définit la santé mentale 
comme étant « l’état d’équilibre psychique d’une personne à un moment donné, 
s’apprécie, entre autres, à l’aide des éléments suivants : par le niveau de bien-être 
subjectif, l’exercice de capacités mentales et la qualité des relations avec le milieu. 
Elle résulte d’interactions entre des facteurs de trois ordres : des facteurs 
biologiques, relatifs aux caractéristiques génétiques et physiologiques de la personne, 
des facteurs psychologiques, liés aux aspects cognitifs, affectifs et relationnels, et 
des facteurs contextuels qui ont trait aux relations entre la personne et son 
environnement » (INSPQ, 2008, p. 9). 

Il est possible de distinguer les problèmes de santé mentale des troubles mentaux par 
leur présentation moins sévère ou leur durée plus courte. Selon l’OMS, il est question 
de problèmes de santé mentale chez une personne, lorsque des symptômes d’ordre 
mental et social engendrent des perturbations et nuisent à son fonctionnement 
personnel (INSPQ, 2008, p. 10). Par ailleurs, « les troubles mentaux sont caractérisés 
par des altérations de la pensée, de l’humeur ou du comportement (ou une 
combinaison des trois), cliniquement reconnaissables et associées dans la plupart des 
cas à une importante détresse et à une interférence significative du fonctionnement 
personnel et social » (INSPQ, 2008, p. 10). 

Considéré selon l’angle des soins infirmiers, le domaine de la santé mentale  concerne 
à la fois la promotion de la santé incluant la santé mentale, la prévention des 
problèmes de santé et des troubles mentaux, la prévention du suicide, la dispensation 
de soins et de traitements médicaux et infirmiers, dans le but de maintenir ou de 
rétablir la santé de façon globale. 
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De la même façon que l'exercice infirmier découle principalement des résultats de 
l'évaluation de la condition physique et mentale d’une personne symptomatique, 
l’exercice infirmier spécialisé dans le domaine de la santé mentale et de la 
psychiatrie découle principalement des résultats de l’évaluation des troubles 
mentaux, en plus de ceux de l’évaluation de la condition physique et mentale d’une 
personne. 

Dans les faits, les interventions de l’ICS-SM/PSY s’adressent aux personnes de tous les 
âges, de l’enfance au grand âge, aux membres de leur famille et à leurs proches, à 
des groupes et à la collectivité. Et de par son autonomie professionnelle, l’ICS-SM/PSY 
peut exercer en divers lieux, que ce soit en centre hospitalier, au sein d’installations 
situées dans la communauté, en cliniques publiques ou privées et même à domicile. 
En tout temps, cet exercice exige que l’ICS-SM/PSY situe sa contribution par rapport à 
celles des autres membres composant l’équipe multidisciplinaire. 

L’exercice de l’ICS-SM/PSY est tributaire des développements scientifiques majeurs 
survenus dans ce domaine au cours des dernières années. Ces avancées se reflètent 
sur les connaissances nécessaires pour réaliser les activités constituant le cœur de son 
exercice, soit l’évaluation de la condition physique et mentale d’une personne, la 
surveillance clinique et le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de 
santé complexes. Et encore davantage lorsqu’il s’agit des connaissances requises pour 
l’ICS-SM/PSY pour être habilitée à évaluer les troubles mentaux. Celles-ci impliquant 
de facto l’acquisition de compétences pour intervenir efficacement au cours de 
l’évaluation et selon les conclusions de l’évaluation. 

Située au niveau de la pratique avancée, la pratique de l’ICS-SM/PSY implique 
l’acquisition de connaissances approfondies dans le domaine de la santé physique et 
de la santé mentale et leurs interrelations, de la psychiatrie, et des connaissances 
dans des domaines connexes, tel que la toxicomanie. Soulignons ici que l’exercice 
infirmier est la seule profession avec la profession médicale à considérer la santé dans 
sa globalité. L’approfondissement des connaissances et des habiletés en matière 
d’évaluation de la santé selon une perspective globale constitue un moyen d'améliorer 
la reconnaissance des problèmes de santé de nature physique ou mentale et la mise 
en place de suivis cliniques découlant des lignes directrices incluant des interventions 
thérapeutiques et pharmacologiques efficaces pour les personnes présentant des 
problèmes de santé complexes. 



Soulignons le fait que le trouble mental se présente rarement seul. Une grande 
proportion des personnes qui en souffrent présente aussi un deuxième et un troisième 
trouble mental. À cela s’ajoute, la comorbidité avec des problèmes de santé physique 
et des problèmes liés à l’abus de substance. Par ailleurs, les personnes souffrant de 
problèmes de santé chroniques sont nombreuses à présenter aussi de la dépression ou 
des troubles anxieux. Dans tous les cas, ne pas considérer l’aspect mental de la santé 
retarde le rétablissement de ces personnes. 

Il faut comprendre que la capacité à évaluer des troubles mentaux implique que 
l’ICS-SM/PSY détient des compétences cliniques nécessaires pour créer un climat de 
confiance avec la personne et conduire l’entrevue d’évaluation de façon appropriée à 
la situation clinique. De plus, cette évaluation concerne à la fois les paramètres liés à 
la condition physique de la personne, et ceux liés à son état mental, leur 
interrelations de même que les effets liés au traitement médicamenteux. De plus, 
l’ICS-SM/PSY saura utiliser des mesures diagnostiques spécifiques à la situation 
clinique en accord avec les ordonnances individuelles ou collectives, recueillir 
l’information pertinente en lien avec la condition clinique présentée, l’histoire 
médicale et psychiatrique de la personne. En plus, il lui faudra être capable de choisir 
et d'utiliser de façon efficiente les outils de mesure appropriés. L’analyse des 
résultats obtenus permettra à l’ICS-SM/PSY de poser son jugement clinique sur la 
présence ou non d'un trouble mental, d’intervenir avec pertinence auprès de la 
personne atteinte et de ses proches et de communiquer ses conclusions aux médecins 
et aux autres partenaires de soins, selon la situation. 

À ces connaissances s’ajoutent des habiletés d’interventions acquises sous supervision 
et l’autonomie professionnelle nécessaire pour intervenir dans des situations de soins 
complexes. Ce faisant, l’ICS-SM/PSY favorise l’accès aux services requis en temps 
opportun pour la personne et permet d'éviter le recours à l’hospitalisation, si 
possible, tout en favorisant la contribution médicale de façon optimale. 

L’exercice de l’ICS-SM/PSY requiert des compétences pour répondre aux besoins de 
santé complexes ; les personnes souffrant d’un trouble mental présentent aussi des 
co-morbidités dans une grande proportion. Les présentations cliniques peuvent se 
compliquer par la présence de problèmes de santé physique (diabète, hypertension et 
autres), l’usage de drogues, d’alcool ou de tabac, des problèmes découlant d’une 
pauvre hygiène de vie, de conditions de vie instables ou encore d’effets indésirables 
du traitement. Au quotidien, les personnes peuvent éprouver de la difficulté soit à 
négocier des services de santé, à exprimer clairement leur problème de santé ou 
encore à tolérer l’attente, les questions ou les méthodes d’investigation. Dans de 
telles situations, des habiletés de communication développées à l'aide de supervision 
font assurément partie de l’expertise nécessaire à l’ICS-SM/PSY. 
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En plus de ses fonctions cliniques, la pratique de l’ICS-SM/PSY comprend aussi des 
fonctions périphériques à la clinique découlant d’une pratique avancée telles que la 
consultation, le leadership clinique, la collaboration interprofessionnelle, la 
recherche et l'expertise clinique (Hamric, Spross et Hanson, 2009). Ainsi, l’ICS-SM/PSY 
soutient la pratique de ses collègues infirmières selon les meilleures pratiques et est 
soucieuse d’impliquer la personne dans le processus de décision qui la concerne tout 
en respectant les aspects légaux et éthiques liés à la prestation des soins. 

L'ICS-SM/PSY est aussi outillée pour répondre aux demandes de consultation 
provenant des partenaires de soins et faciliter la collaboration interdisciplinaire. Elle 
participe aux recherches, notamment celles visant l’amélioration des soins, et fait 
preuve de leadership clinique en usant de son influence pour innover et améliorer les 
soins aux patients. Également, s’appuyant sur des cadres conceptuels pertinents, elle 
conçoit des programmes visant la promotion de la santé, la prévention de la maladie 
et propose des actions destinées à diminuer le stigma lié à la maladie mentale. 
Finalement, elle s’implique et appuie la modification de politiques de santé au 
bénéfice des personnes présentant un trouble mental. 

Risque de préjudice 

Force est de reconnaître que l’absence de formation standardisée menant à la 
spécialisation infirmière en santé mentale et psychiatrie empêche que l'expertise et 
les compétences des infirmières soient identifiées d'emblée pour l’organisation des 
services, particulièrement en soins de première ligne dans un contexte de 
collaboration avec les médecins omnipraticiens. 

À titre d'exemple, une formation incomplète dans le domaine de la santé mentale 
peut faire en sorte que les signes et symptômes d’une condition de santé complexe ne 
soient pas reconnus, qu'un jugement erroné soit porté sur la condition de santé d'une 
personne la privant d'interventions appropriées à sa situation. Il est aussi possible que 
l'urgence d'une situation ne soit pas perçue ou encore que les effets indésirables d’un 
traitement ne soient pas détectés. Dans toutes ces situations, la personne peut 
ressentir de la souffrance, de la détresse et même perdre confiance quant à la 
possibilité d’être soulagée. Dans le pire des scénarios, les interventions non 
appropriées peuvent entraîner le désespoir chez la personne souffrante, voire des 
conduites à issue fatale. Cette situation peut aussi faire en sorte que la personne 
décide de ne plus consulter, se privant ainsi de la possibilité de se rétablir. 



DIFFÉRENCIER L’EXERCICE DE L’INFIRMIÈRE CLINICIENNE SPÉCIALISÉE DE CELUI D'UNE 
INFIRMIÈRE PRATICIENNE SPÉCIALISÉE DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ MENTALE ET 
PSYCHIATRIE 

Selon les lois professionnelles en vigueur au Québec, le rôle d’une infirmière 
clinicienne spécialisée (ICS) se différencie de celui de l’infirmière praticienne 
spécialisée (IPS), par la capacité légale de l'IPS à exercer jusqu’à cinq activités 
médicales, parmi les suivantes : 1) la prescription de médicaments et d'autres 
substances ; 2) la prescription d'examens diagnostiques ; 3) la prescription de 
traitements médicaux, 4) l'utilisation de techniques diagnostiques invasives ou 
présentant des risques de préjudice et 5) l'utilisation de techniques ou l'application de 
traitements médicaux invasifs ou présentant des risques de préjudice. 

À ce jour, l’ICS n’a pas le droit de prescrire des médicaments au Québec. Elle peut 
toutefois, si elle détient une ordonnance médicale individuelle ou collective à cet 
effet, initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, ou encore, administrer et 
ajuster des médicaments ou d'autres substances. Des modifications règlementaires 
pourraient faire en sorte d’autoriser l’ICS-SM/PSY à prescrire et ajuster certains 
médicaments ou prescrire des mesures diagnostiques et ce, par règlement du Collège 
des médecins du Québec (CMQ). De toute façon, si un rôle d’IPS était souhaité 
ultérieurement, il sera facile d’ajuster en conséquence le programme de formation 
menant au titre d’ICS-SM/PSY puisqu’il a été construit selon la même structure que 
les programmes de formation menant au titre d’IPS. 

Soulignons qu’aux États-Unis, la pratique infirmière avancée en santé mentale et 
psychiatrie inclut le rôle d’infirmière clinicienne spécialisée et celui d’infirmière 
praticienne spécialisée (American Psychiatric Nurses Association, 2010). Ces deux 
rôles exigent des études de niveau supérieur et exercent directement auprès de la 
clientèle. Ces deux rôles incluent également les habiletés à conduire une évaluation 
psychiatrique, à assurer la surveillance des traitements pharmacologiques et à 
décider d’interventions appropriées à la situation de santé, et ce, qu’ils s’agissent de 
soins offerts dans la communauté ou en milieu hospitalier. Bref, hormis la capacité de 
prescription liée au rôle d’IPS, ces deux rôles partagent relativement les mêmes 
compétences. 

 

OIIQ [2012]  Page 12 



2. Rôle de l’infirmière clinicienne spécialisée en santé 
mentale et psychiatrie en lien avec les activités réservées 
aux infirmières et infirmiers 

De façon générale, le rôle de l’ICS-SM/PSY est destiné essentiellement à l’exercice 
clinique auprès de la clientèle et vise à répondre aux situations cliniques complexes 
et au développement de pratiques innovatrices appuyées sur des données probantes 
en vue d’améliorer particulièrement l’accessibilité, la continuité et la qualité des 
soins. L’ICS-SM/PSY détiendra les connaissances théoriques approfondies et une 
expertise clinique qui lui permettra d’exercer de façon autonome auprès de clientèle 
présentant des problèmes de santé complexes à partir de pratiques exemplaires et de 
lignes directrices, d’agir à titre de modèle de rôle en vue de soutenir la pratique 
clinique de ses collègues, de faire preuve de leadership clinique et de favoriser la 
collaboration interdisciplinaire. 

Plus précisément, en ce qui concerne la pratique clinique, l’ICS-SM/PSY sera en 
mesure d’évaluer les troubles mentaux, à l'exception du retard mental, en plus 
d’évaluer la condition physique et mentale des personnes. Ses connaissances acquises 
en lien avec l'évaluation des troubles mentaux lui permettront de remplir des 
fonctions liées à l’évaluation, la liaison et la gestion de cas de personnes présentant 
des troubles de santé complexes. De plus, elle sera outillée pour proposer des 
innovations visant à répondre aux besoins des personnes, notamment sur le plan des 
pratiques infirmières, lesquelles concernent la surveillance clinique et le suivi 
infirmier des personnes présentant des problèmes de santé complexes incluant un 
trouble mental. Ainsi, l’ICS-SM/PSY détiendra des compétences approfondies incluant 
des habiletés cliniques pour exercer de façon experte les activités suivantes, 
réservées aux infirmières : 

 évaluer le trouble mental, à l'exception du retard mental ; 

 évaluer la condition physique et mentale des personnes symptomatiques ; 

 exercer une surveillance clinique de la condition de santé des personnes dont 
l’état de santé présente des risques, incluant le monitorage et l’ajustement du 
plan thérapeutique infirmier ; 

 effectuer le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes 
complexes ; 

 initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon ordonnance ; 
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 effectuer et ajuster les traitements médicaux selon ordonnance ; 

 administrer et ajuster des médicaments ou d'autres substances, lorsqu'ils font 
l'objet d'ordonnance. 

2.1 Évaluer le trouble mental 

L’activité portant sur l’évaluation des troubles mentaux constitue l’axe principal de la 
spécialité infirmière en santé mentale et psychiatrie. Il s’agit d’une activité à risque 
élevé de préjudice pour la clientèle et qui, dans le contexte des soins infirmiers 
psychiatriques, justifie qu’elle s’inscrive dans une pratique spécialisée. 

Le consensus interordres professionnels, tel qu’édicté dans le Guide explicatif du 
PL 21 de l’Office des professions du Québec, souligne le fait que de façon globale, les 
évaluations réservées par la Loi modifiant le Code des professions et d’autres 
dispositions législatives dans le domaine de la santé mentale et des relations 
humaines font appel à une expertise exigeant des habiletés et des compétences 
particulières (OPQ, 2012, p. 28) visant à : 

 déterminer et utiliser les outils validés aux fins de l’évaluation et pour 
interpréter les résultats ; 

 élaborer une hypothèse clinique ; 

 interpréter de façon globale les différents facteurs ayant un impact sur l’état 
et la situation de la personne et les mettre en lien avec la problématique 
vécue ; 

 anticiper les conséquences, à moyen terme. 

Pour ce qui est précisément de l’évaluation des troubles mentaux, le Guide explicatif 
du PL 21 en définit la portée (OPQ, 2012, p. 33). Cette évaluation « consiste à porter 
un jugement clinique, à partir des informations dont le professionnel dispose, sur la 
nature des affections cliniquement significatives qui se caractérisent par le 
changement du mode de pensée, de l’humeur (affects), du comportement associé à 
une détresse psychique ou à une altération des fonctions mentales et à en 
communiquer les conclusions ». Cette évaluation s’effectue selon une classification 
reconnue des troubles mentaux, telle que le Manuel diagnostique et statistique des 
troubles mentaux, mieux connu sous son titre original anglais, Diagnostic and 
Statistical Manual of Mental Disorders (DSM). 
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De plus, il est précisé au Guide explicatif que cette activité est considérée à risque de 
préjudice grave car la confirmation de la présence d’un trouble mental présente un 
caractère quasi irrémédiable, susceptible d’entraîner la perte de droits et est 
malheureusement lié à un fort stigma social (OPQ, 2012, p. 33). 

Ce même Guide précise que la réalisation de l’évaluation des troubles mentaux 
comporte un degré de complexité et de technicité qui requiert des connaissances et 
des compétences particulières en matière de : 

 théories de la personnalité ; 

 psychopathologie (symptomatologie et étiologie) ; 

 système de classification des troubles mentaux et des éléments permettant 
d’en apprécier la portée et les limites ; 

 psychométrie (mesure de la personnalité, de l’intelligence, de la motivation, 
des intérêts et autres), incluant l’administration d’outils psychométriques et la 
connaissance de leur fiabilité, de leur validité et de l’apport de leurs résultats 
dans l’élaboration d’un jugement clinique. 

Également, le Guide spécifie qu’une formation clinique complète et approfondie, 
relative à une clientèle présentant un trouble mental, est nécessaire à l’intégration 
de l’ensemble des connaissances et habiletés nécessaires (OPQ, 2012, p. 33). 

En lien avec le champ d’exercice de l’infirmière, l’évaluation des troubles mentaux se 
superpose à l’activité concernant l’évaluation de la condition physique et mentale des 
personnes symptomatiques et a pour finalité le maintien ou le rétablissement de la 
santé de la personne. 

En plus des connaissances citées ci-haut, le programme de formation de l’ICS-SM/PSY 
inclut l’apprentissage de connaissances approfondies en matière de physiopathologie, 
de psychopathologie, de pharmacologie, de psycho-pharmacologie et de 
neurobiologie, auxquelles s’ajoutent les connaissances requises pour effectuer un 
examen physique. L’ensemble de ces connaissances et habiletés permet à l’ICS-
SM/PSY de distinguer les comorbidités afin d’éliminer les symptômes liés à des 
problèmes de santé physique susceptibles d’interférer avec la présentation clinique 
de la personne. La formation comprend aussi l'apprentissage supervisé d'habiletés de 
communication nécessaires pour conduire un entretien d’évaluation adapté à la 
situation clinique présentée, ainsi que la capacité à intervenir selon différentes 
approches thérapeutiques, afin que l’ICS-SM/PSY soit en mesure d’intervenir de façon 
appropriée à la situation clinique présentée. 
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L’exercice de cette activité permet aux ICS-SM/PSY de poser un jugement clinique sur 
la situation clinique présentée selon une perspective globale de la santé, d’établir des 
priorités et d’intervenir de façon appropriée ou, le cas échéant, de référer la 
personne vers un médecin ou un autre professionnel. Ce faisant, elles favorisent 
l’accessibilité aux services en temps opportun et peuvent faire en sorte d’éviter des 
rechutes ou des hospitalisations. L'infirmière habilitée à évaluer les troubles mentaux 
est aussi en mesure de répondre aux besoins d’information des proches, dans le 
respect de la confidentialité. 

Pour évaluer les troubles mentaux, en plus d’évaluer la condition physique et mentale 
de la personne, l’ICS-SM/PSY considère les éléments suivants :  

 évalue la santé de la personne selon une perspective globale (examen 
physique, l’histoire de santé personnelle et familiale, les antécédents 
médicaux, la médication actuelle, les traitements antérieurs et les résultats 
obtenus) ; 

 évalue la présence de stresseurs ; 

 évalue le risque de suicide ou d’homicide et l’urgence suicidaire ; 

 évalue l’usage de substances ou d’alcool, ou la présence de comportements à 
risque pour la vie de la personne ; 

 identifie les facteurs de risque ; 

 procède à l'examen mental approprié à la situation et au lieu ; cette évaluation 
tient compte des signes et symptômes liés aux problèmes de santé et peut 
inclure l’utilisation d’une échelle de mesure. Elle considère généralement les 
éléments suivants (peut en considérer d’autres): 

 le comportement : les interactions avec l’environnement ; 

 l’allure générale : par exemple, l’apparence physique, l’hygiène générale, 
la tenue vestimentaire, la démarche et la posture ; 

 le niveau d’activité : par exemple, la présence d’agitation psychomotrice 
ou de ralentissement, de tics, de tremblements, de maniérisme et 
d’impulsivité ; 

 le langage : sur le plan verbal : par exemple : la quantité et la qualité des 
réponses aux questions, l’abondance du discours, l’intonation et la vitesse 
du débit, et sur le plan non verbal : par exemple : la mimique gestuelle ; 

 le degré de coopération : la consultation est volontaire ou forcée, la 
motivation ou l’opposition ; 
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 la disposition et l'attitude : par exemple, le rapport à soi, l’identité 
personnelle, le sentiment de sécurité ; 

 l'affect et la pensée : par exemple, la coloration émotionnelle qui 
accompagne les pensées, la présence d’anxiété ; 

 l'humeur : l’état affectif global et durable, la présence d’euphorie, 
d’exubérance ou d’exaltation ; 

 la pensée : le cours, la forme et le contenu ; 

 le sensorium (clair, somnolence, obnubilation, stupeur, coma) ; 

 les fonctions cognitives : 

o l'orientation dans les trois sphères (temps-espace-personne) ; 

o l'attention (la capacité de concentration) ; 

o la structure du langage (aphasie) ; 

o la capacité d'abstraction (expliquer un proverbe) ; 

o la mémoire (immédiate, récente et ancienne) ; 

o les habiletés exécutives (test de l’horloge) ; 

o l’estimation du fonctionnement intellectuel ; 

o la capacité de jugement (habileté à discerner les conséquences d’une 
action) ; 

 la fiabilité des réponses ; 

 l'analyse de l’impact des symptômes ou des complications liées à la 
condition médicale sur l’état mental ; 

 initie des mesures diagnostiques requises, selon ordonnance individuelle ou 
collective ; 

 différencie les symptômes psychiatriques des problèmes de santé physiques 
ou des interactions médicamenteuses ; 

 utilise des outils psychométriques, notamment des échelles de mesure ou 
outils de dépistage appropriés aux problèmes de santé ; 

 formule ses conclusions cliniques, selon les critères d’une classification 
reconnue telle que le Manuel diagnostique et statistique des troubles 
mentaux (DSM). 
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Au delà des paramètres considérés pour effectuer l’évaluation, les résultats de 
l’évaluation découlent de l’alliance thérapeutique établie entre l’ICS-SM/PSY et la 
personne. À la suite de l’analyse de ces données, les conclusions sont discutées avec 
le médecin et les membres de l’équipe multidisciplinaire, le cas échéant. Selon la 
situation clinique, le médecin précise le plan de traitement médical ou, s’il y a lieu, 
demande des évaluations complémentaires. Les conclusions de l’infirmière font en 
sorte de favoriser l’accès aux services de santé pour les personnes présentant un 
trouble mental, en temps opportun. Dans bien des situations, cette intervention peut 
éviter d’avoir recours aux soins d’urgence ou à l’hospitalisation. 

Description sommaire  des services de première ligne en matière 
d’évaluation des troubles mentaux  

En général, 75% à 80% de la population consulte un médecin omnipraticien chaque 
année et le tiers de ces consultations sont motivées par un trouble mental. Or, la 
détection et le diagnostic des troubles mentaux ne sont pas toujours effectués de 
façon satisfaisante. Il semble que ces diagnostics soient plus complexes à effectuer en 
première ligne qu’en soins spécialisés, soit en raison de la présence de comorbidité 
avec des problèmes de santé physique, de l’usage de substance ou que les personnes 
ont elles-mêmes de la difficulté à identifier les symptômes (Walters et al., 2008, cité 
dans Fleury et Grenier, 2012). Et comme la consultation avec l’omnipraticien ne dure 
que quelques minutes, la détection et le diagnostic sont d’autant plus difficiles à 
réaliser (Tyrer, 2009, cité dans Fleury et Grenier, 2012). 

Selon l’étude québécoise réalisée par Fleury et Grenier (2012) portant sur les services 
de santé mentale en première ligne, des recommandations en vue d’améliorer les 
services dans ce domaine ont été émises par les omnipraticiens. Parmi celles-ci, les 
médecins recommandent l’intégration d’infirmières détenant une expérience dans le 
traitement des troubles mentaux à leur clinique. Selon leur perception, l’infirmière 
pourrait établir les patients à voir en priorité, recueillir l’information pertinente 
auprès des personnes pour établir leur histoire de santé, offrir des services de 
psychoéducation et établir les liens avec la famille lorsque cela est approprié, 
améliorer l’adhésion au médicament et être en mesure de gérer les situations de soins 
complexes. 

En ce sens, leurs recommandations sont similaires à celles formulées par d’autres 
études. Toutefois, ces médecins émettent une réserve, à savoir qu’il faut que cette 
infirmière soit bien formée dans le domaine de la santé mentale et de la psychiatrie 
pour jouer le rôle attendu auprès des personnes présentant un trouble mental en 
soins de première ligne. 
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En accord avec ces recommandations, l’ICS-SM/PSY habilitée à évaluer le trouble 
mental selon une perspective globale de la santé, détiendra les connaissances et les 
habiletés cliniques nécessaires pour contribuer à l’amélioration de l’accessibilité aux 
soins dans le domaine de la santé mentale. 

Soulignons que l’évaluation du trouble mental exige des connaissances qui ne sont pas 
acquises lors de la formation initiale. Dans les faits, la formation dispensée dans le 
cadre de la formation générale infirmière acquise au BAC permet le développement 
des connaissances sur la globalité de la santé de la personne, de distinguer les 
symptômes des troubles mentaux courants, mais ne permet pas de développer les 
connaissances suffisantes pour exercer l’évaluation des troubles mentaux, notamment 
dans un contexte de soins de première ligne requérant un haut degré d’autonomie 
professionnelle. 

De plus, il faut ajouter que les conclusions cliniques ne seront prises en considération 
par les membres de l’équipe multidisciplinaire que dans la mesure où la formation est 
jugée pertinente. Rappelons que les infirmières partagent l’exercice de cette activité 
avec les psychologues et les conseillers d’orientation, lesquels détiennent 
respectivement des études de troisième ou de deuxième cycle. De surcroît, les 
équipes multidisciplinaires dans le domaine de la santé mentale sont, pour la 
majorité, composées de professionnels détenant une formation universitaire de 
deuxième cycle (psycho-éducateur, ergothérapeute, thérapeute conjugal et familial, 
sexologue et criminologue, etc.). 

La recommandation de formation aux études supérieures est spécifiée dans le Rapport 
de l’Office des professions du Québec (2005). Faut-il rappeler que l’évaluation des 
troubles mentaux est une activité à caractère diagnostique ; une activité complexe, 
exigeant un haut degré de connaissances. Il faut aussi considérer la question de 
cohérence interprofessionnelle, où les psychologues et les conseillers en orientation 
détiennent des études supérieures pour exercer cette activité. 
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2.2 Exercer une surveillance clinique de la condition de personnes 
dont l’état de santé présente des risques incluant le monitorage 
et l’ajustement du plan thérapeutique infirmier 

La surveillance clinique vise à détecter des anomalies ou encore des effets 
indésirables liés au traitement et à intervenir pour protéger la personne et réduire les 
risques encourus. Il s’agit d’un processus actif, continu et systématique de collectes 
de données portant sur l’état de santé de la personne, visant à surveiller l’efficacité 
d’un traitement et à assurer la qualité des soins. Pour ce faire, il importe de tenir ses 
connaissances à jour en matière de pharmacologie et psychopharmacologie et de les 
transposer dans la pratique quotidienne. 

La pharmacologie fait partie des outils disponibles pour traiter les troubles mentaux. 
Toutefois, ces médicaments comportent des effets secondaires ou des interférences 
avec d’autres médicaments. Dans certains cas, les cibles à atteindre pour obtenir un 
effet thérapeutique frôlent la surdose. Dans ces situations, la surveillance clinique 
permettra de détecter les anomalies et d’intervenir pour protéger la santé du client 
et parfois même son adhésion au traitement médicamenteux. 

À titre d’exemple, l'Institut national d’excellence en santé et en services sociaux 
(INESSS, 2012) rapporte qu'en 1990, une nouvelle génération d’antipsychotiques est 
arrivée sur le marché soit, les antipsychotiques atypiques (APA). Approuvés pour le 
traitement de la schizophrénie et de la phase maniaque du trouble bipolaire, ces 
médicaments ont été utilisés pour d’autres clientèles (les jeunes et les personnes 
âgées). Bien qu’ils devaient présenter moins d’effets indésirables que la génération 
d’antipsychotiques antérieure, il s’est avéré qu’ils n’en étaient pas exempts. Ainsi, 
l’usage des APA chez les aînés présentant un diagnostic de démence a été l’objet 
d’avertissement de Santé Canada afin d’aviser des risques de mortalité, 
d’évènements vasculaires cérébraux ou d’accidents ischémiques transitoires liés à 
leur usage (INESSS, 2012). 

De même, ces médicaments sont utilisés auprès de clientèles jeunes qui n’ont pas fait 
l’objet d’études. Dans cette situation, plusieurs s’entendent pour dire que leur 
utilisation demande une réévaluation serrée des doses minimales efficaces et des 
durées d’utilisation limitées, surtout pour les jeunes patients présentant des 
comorbidités nécessitant la prise de divers types de médication (INESSS, 2012). Il est 
clair que la responsabilité de prescrire des APA devrait s’accompagner d’une 
responsabilité de suivi des patients, de façon interdisciplinaire (Saravane et al., 2009, 
cité dans INESSS, 2012). 

OIIQ [2012]  Page 20 



Les ICS-SM/PSY seront bien placées pour concevoir et implanter des protocoles  
incluant les paramètres devant faire l’objet de surveillance clinique chez les 
personnes présentant des risques et ce, à partir de lignes directrices. En collaboration 
avec divers professionnels de la santé, tels que les psychiatres, les médecins de 
famille, les pharmaciens et les infirmières, les ICS-SM/PSY seront en mesure de 
participer activement à la conception et à l’implantation de tels programmes de 
surveillance. 

La formation approfondie des ICS-SM/PSY en matière de pharmacologie, de 
psychopharmacologie, de psychopathologie, de même que les habiletés en matière 
d’examen physique, de communication et d’enseignement, en font une 
professionnelle toute désignée pour former les infirmières à l’utilisation de ces 
programmes de surveillance et proposer les ajustements du plan thérapeutique 
infirmier requis. De cette façon, l’ICS-SM/PSY sera en mesure de soutenir une 
pratique clinique infirmière de qualité. Par la surveillance clinique, l’infirmière 
pourra détecter les anomalies et intervenir pour diminuer les effets négatifs, ou 
encore éviter que la personne ne cesse son traitement et qu’elle ne décompense ou 
nécessite une hospitalisation. 

D’autres innovations sont possibles sur le plan de l’organisation des services. Ainsi, 
l'ICS-SM/PSY pourra s’appuyer sur des cadres conceptuels tel que le modèle de gestion 
de maladies chroniques pour organiser les services. Ceci inclut l’implantation d’outils 
pour améliorer le suivi clinique des personnes, tel que l’utilisation d’échelles 
destinées à mesurer les résultats cliniques obtenus, ou encore la création de registres 
indiquant les séquences temporelles des rendez-vous nécessaires pour assurer que le 
suivi soit effectué au moment opportun et éviter les bris de services. De plus, pour 
favoriser les auto-soins, l’ICS-SM/PSY pourra concevoir et implanter des programmes 
de psychoéducation favorisant l’adhésion au traitement médicamenteux en individuel 
ou en groupe. 

RISQUE DE PRÉJUDICES POUR LA CLIENTÈLE 

Si la surveillance clinique n’est pas assurée selon les meilleures pratiques, la personne 
traitée risque de ne pas déceler les effets indésirables d’un traitement ou de le faire 
tardivement. Cette situation peut occasionner une détérioration de la santé chez la 
personne, telle qu’une rechute ou l’émergence d’un problème de santé non détecté, 
lequel peut mettre la vie de la personne en danger (risque accru de mortalité, 
évènements vasculaires cérébraux, suicide) et avoir un impact grave sur les conditions 
de vie de la personne (perte d’emploi), ou faire en sorte que la personne cesse le 
traitement médicamenteux, etc. 
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2.3 Effectuer le suivi infirmier de personnes présentant des 
problèmes de santé complexes 

Plusieurs personnes présentant un trouble mental ne considèrent pas recevoir 
l'information nécessaire pour comprendre leur problème de santé mentale et prendre 
les moyens nécessaires pour le gérer. De plus, elles jugent que leurs préoccupations 
ne sont pas toujours prises en compte et elles souhaitent faire partie des discussions 
pour établir le plan de traitement. 

D’autres personnes ne consultent pas pour leur trouble mental ou n’adhèrent pas à 
leur traitement, ou encore ne reçoivent pas le traitement requis pour leur problème 
de santé. Ces personnes cumulent souvent, en plus de leur trouble mental, des 
problèmes de santé physique et des problèmes liés à l’usage de drogues ou d’alcool. 

Par ailleurs, le développement des connaissances scientifiques a permis de préciser, 
selon le trouble mental présenté, avec ou sans traitement pharmacologique, des 
interventions psychosociales et thérapeutiques démontrant des effets bénéfiques pour 
la clientèle. 

Dans le cadre du suivi infirmier des personnes présentant un trouble mental, les 
compétences cliniques avancées de l’ICS-SM/PSY lui permettront de répondre aux 
besoins de personnes présentant des problèmes de santé complexes 
(ex. : comorbidité) et d’agir comme modèle de rôle pour ses collègues infirmières. 

Ces activités cliniques auprès de la personne sont les suivantes :  

 créer et maintenir une alliance thérapeutique avec la personne et les proches, 
le cas échéant ; 

 évaluer de façon continue l’état de santé dans sa globalité, incluant le trouble 
mental ; 

 proposer un enseignement personnalisé facilitant la compréhension de la 
situation de santé et l’auto-gestion du problème de santé ; 

 promouvoir l'auto-prise en charge de la situation de santé par la personne selon 
ses capacités, incluant les proches, si requis (ex. : utilisation de guide d’auto-
soins, utilisation d’approche telle que l’entretien motivationnel, afin de 
susciter l’engagement de la personne dans la modification de comportements 
(ex. : habitudes alimentaires, exercice physique, usage d’alcool et de drogues, 
etc.) ;  
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 évaluer le soutien social disponible dans l’entourage, incluant l'état des 
relations interpersonnelles et la présence de soutien dans la communauté ; 

 identifier avec la personne les facteurs qui facilitent son rétablissement ; 

 proposer des modalités de traitement en accord avec les principes de 
rétablissement et selon les meilleures pratiques ; 

 proposer un plan d’intervention à partir des préoccupations de la personne, 
incluant la surveillance du traitement pharmacologique et des interventions 
psychosociales ou thérapeutiques appropriées, selon les lignes directrices et les 
meilleures pratiques ; 

 inclure les besoins sur le plan culturel et spirituel ainsi que les besoins de 
soutien de la part des proches, au plan de traitement ; 

 déterminer le suivi approprié à la condition de santé de la personne selon les 
lignes directrices et les meilleures pratiques ; 

 évaluer les résultats obtenus du traitement en utilisant, entre autres, des 
échelles de mesure ; 

 concevoir et implanter des interventions basées sur des modèles conceptuels 
de promotion de la santé et la prévention de la maladie (intervention 
individuelle et de groupe) ; 

nt aux proches 
selon leurs préoccupations, en lien avec la condition de santé ; 

 visant l’autogestion de la situation de santé selon 

t les habiletés des aidants à donner des soins et leur 
apporter du soutien. 

e situations de soins complexes incluant les 
aspects éthiques (Hamric et al., 2009). 

 

 

 prodiguer, avec le consentement de la personne, l’enseigneme

 enseigner les connaissances
les principes d’éducation ; 

 évaluer la capacité e

En plus des soins directs à la clientèle selon les meilleures pratiques à la clientèle, 
les autres activités professionnelles liées à la pratique avancée de l’ICS-SM/PSY 
concernent les activités liées au leadership clinique, à la recherche, à la formation 
et à la supervision des étudiantes et collègues, à la consultation, à la collaboration 
interprofessionnelle, et à la résolution d
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place des stratégies visant à diminuer le stigma lié à la maladie 
mentale ; 

 aux recherches en lien avec la pratique dans le domaine de la santé 
mentale. 

cupations des personnes et en favorisant la collaboration 
interdisciplinaire. 

Ces activités sont les suivantes :  

 favoriser la continuité des soins en suscitant la collaboration interdisciplinaire 
et entre les partenaires de soins ; 

 faire preuve de leadership clinique ; 

 développer des pratiques cliniques innovantes ; 

 développer des lignes directrices et des stratégies d’intervention, incluant les 
principes éthiques et légaux ; 

 concevoir et implanter des programmes de promotion de la santé, prévention 
de la maladie ou de psychoéducation dédiés aux personnes, groupes ou 
collectivité ; 

 répondre aux demandes de consultation provenant des partenaires de soins et 
susciter la collaboration entre les lignes de services ; 

 participer à la formation et à la supervision des étudiantes et des collègues et 
agir à titre de modèle de rôle ; 

 mettre en 

 collaborer

L’ICS-SM/PSY sera en mesure d’améliorer la continuité et la qualité des services à 
partir des préoc



2.4 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon une 
ordonnance 

L’infirmière généraliste est en mesure d’initier des mesures diagnostiques et 
thérapeutiques selon une ordonnance individuelle ou collective spécifique déterminée 
pour une situation clinique particulière. Les résultats obtenus peuvent contribuer à 
éliminer des causes physiques possibles lorsqu’elle évalue la condition physique et 
mentale d’une personne et à faciliter l’intervention médicale appropriée à la 
situation clinique. 

Dans la pratique clinique de l’ICS-SM/PSY, cette activité est à considérer avec sa 
capacité à évaluer le trouble mental et lui servira à éliminer des problèmes de santé 
possibles pour faciliter le « diagnostic différentiel ». L’analyse des données lui 
permettra de poser son jugement clinique, d’établir des priorités d’intervention et de 
communiquer ses conclusions au médecin ou aux membres de l’équipe, ou encore de 
poser des actions pour assurer la sécurité de la personne, ou bien la diriger vers les 
services requis. 

En tant qu’ICS-SM/PSY, elle fera preuve de leadership clinique et proposera au 
médecin partenaire l’adoption de nouvelles ordonnances collectives pour améliorer la 
qualité des soins aux personnes. De plus, en raison de sa formation approfondie, l’ICS-
SM/PSY pourrait se voir attribuer la capacité de prescrire des mesures diagnostiques 
dans le but de favoriser l’accessibilité aux services. 

2.5 Effectuer et ajuster les traitements médicaux selon une 
ordonnance 

En cours de traitement, l’infirmière généraliste est en mesure d’effectuer et ajuster 
des traitements médicaux, selon une ordonnance. Par le biais de ces activités liées à 
la surveillance ou au suivi infirmier, l’infirmière peut, à la suite de son évaluation de 
la situation clinique, effectuer les ajustements requis aux traitements médicaux, 
selon une ordonnance individuelle ou collective. Dans des situations de soins 
complexes, l’ICS-SM/PSY pourra soutenir les infirmières dans leur prise de décision, 
ou encore investiguer des aspects de la situation clinique, de par ses connaissances 
approfondies. 
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2.6 Administrer et ajuster des médicaments et autres substances 
lorsqu'ils font l'objet d'une ordonnance 

La médication figure comme un des traitements importants dans le domaine de la 
santé mentale. Or, il importe de détenir les connaissances requises pour administrer 
les médicaments, notamment la classe de médicaments, les effets attendus, le pic 
d'action, les effets secondaires à surveiller ainsi que la gestion des risques (OIIQ, 
2012a). 

À titre d'exemple, des données font ressortir que le traitement avec des 
antipsychotiques atypiques exige la mise en place de protocoles de surveillance 
clinique en collaboration avec le médecin, afin de détecter les anomalies telles que le 
diabète, l’hypertension, la dyslipidémie et le gain de poids rapide, et être en mesure 
d'intervenir rapidement pour éviter la détérioration de l’état de santé. 

Par ailleurs, comme il a été rapporté précédemment, selon le Conseil des 
médicaments (2011), 54% des personnes traitées pour une dépression avec des 
médicaments les cesseront avant six mois malgré que les lignes directrices 
recommandent une prise d’au moins huit mois pour éviter la rechute. L’ICS-SM/PSY 
sera en mesure d’apporter du soutien et de proposer un enseignement personnalisé 
pour favoriser l’adhésion au traitement médicamenteux. 

L’observation clinique nous porte à croire que les personnes n'utilisent pas la 
médication telle que prescrite parce qu'elles ne connaissent pas tous les aspects liés 
au traitement médicamenteux, tel que la dose ou la durée du traitement pour obtenir 
l'effet thérapeutique. Des personnes cessent leur médication parce qu’elles sont 
ennuyées par les effets secondaires, ou parce qu'elles craignent l'accoutumance. Dans 
ces situations, le soutien fourni par l'infirmière en face ou par téléphone et 
l’enseignement personnalisé pourront faciliter le respect du traitement 
médicamenteux par la personne. De plus, l'ICS-SM/PSY sera en mesure de soutenir les 
infirmières dans la mise en place de programmes visant l'utilisation efficace et 
sécuritaire de la médication. 



3. Qualifications et connaissances requises 

Les qualifications et les connaissances requises pour préparer une infirmière à évaluer 
les troubles mentaux dans un contexte de soins infirmiers en santé mentale et 
psychiatrie se situent au deuxième cycle universitaire et permettront à l’infirmière de 
maîtriser les compétences identifiées à la section 2.1 du présent mémoire. Ce niveau 
de compétences constitue un arrimage entre le niveau de formation requis pour 
habiliter l’infirmière à évaluer les troubles mentaux et celui des autres professionnels 
habilités à le faire, soit le psychologue et le conseiller d’orientation. 

Ces connaissances préparent l’infirmière à l’exercice de la spécialité dans le domaine 
de la santé mentale et de la psychiatrie, laquelle repose principalement sur la 
pratique de l’évaluation du trouble mental et de ses découlants, soit les activités 
liées à la surveillance et aux interventions requises pour effectuer le suivi dans un 
contexte de soins infirmiers en santé mentale et psychiatrique. Ces connaissances 
s’inscrivent au niveau des standards reconnus en Amérique du Nord pour la pratique 
infirmière spécialisée en santé mentale et psychiatrie. À cet égard, l’American Nurses 
Association, l’American Psychiatric Nurses Association et l’International Society of 
Psychiatric-Mental Health Nurses (2007) ont défini l’étendue et les standards de la 
pratique infirmière spécialisée en santé mentale et psychiatrie. 

Selon ces auteurs, la pratique spécialisée en santé mentale et psychiatrie découle 
d’une formation aux études supérieures. Pour ce faire, l’infirmière spécialisée détient 
un diplôme de maîtrise en soins infirmiers spécialisés en santé mentale et psychiatrie. 
Cette formation se distingue par des connaissances théoriques approfondies, une 
pratique clinique validée par la supervision, visant à acquérir des compétences 
avancées en soins infirmiers auprès de personnes présentant un problème de santé 
mentale ou un trouble mental ou celles à risque d’en développer. 

Les infirmières qui exercent en pratique avancée dans ce domaine donnent des soins 
en divers lieux de santé primaire et de soins spécialisés. Cette pratique inclut la 
promotion de la santé, les interventions en prévention, l’enseignement de saines 
habitudes de vie, le dépistage et les références appropriées pour le traitement des 
problèmes de santé courants ou complexes, et une spécialisation dans l’évaluation 
globale de la santé et le traitement des personnes présentant un problème de santé 
mentale ou un trouble mental ou celles à risque d’en développer. 

  

OIIQ [2012]  Page 27 



En plus de la pratique clinique en soins infirmiers dans le domaine de la santé 
mentale et de la psychiatrie, la pratique spécialisée comprend : 

 la conception et l'implantation d'activités de promotion de la santé incluant la 
santé en général ; 

 la conception et l'implantation d'interventions de prévention de la maladie ; 

 le dépistage et l’évaluation de l'état de santé ; 

 l'évaluation appropriée à la situation clinique de la personne ; 

 l'examen de santé physique ; 

 la formulation d'un diagnostic différentiel basé sur des observations cliniques ; 

 la prescription et l'interprétation des résultats de laboratoire pertinents ; 

 la formulation, l'implantation et l'évaluation d’un plan de traitement ; 

t d'approches thérapeutiques auprès de 
personnes, de groupes ou de familles ; 

e, la gestion et l'évaluation de résultats du 

tion de soins en santé mentale au sein d’installations de soins 

 la mise en place d'interventions facilitant la réadaptation psychiatrique. 

aison, de la supervision clinique et des activités de 
défense des droits des patients. 

Programme universitaire  québécois 

s en santé mentale et psychiatrie provenant de différentes 
universités québécoises. 

 la dispensation d'interventions découlan

 la prescription, le monitorag
traitement pharmacologique ; 

 la dispensa
généraux ; 

La pratique avancée peut inclure des interventions pharmacologiques, la prescription 
et l’interprétation de tests de laboratoire, la pratique d’interventions 
complémentaires, les différentes formes d'intervention découlant d'approches 
thérapeutiques, des interventions communautaires, des activités liées à la gestion de 
cas, à la consultation et à la li

Au Québec, un programme de formation de maîtrise en sciences infirmières, avec une 
concentration en santé mentale et soins psychiatriques menant à la pratique 
spécialisée dans ce domaine est disponible depuis l’automne 2011 au sein du réseau 
des constituantes de l’Université du Québec (annexe 1). Ce programme a été conçu 
avec l'aide de professeur
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Dans le cadre de ce programme, les connaissances nécessaires à la pratique de 
l’évaluation des troubles mentaux dans un contexte de soins infirmiers en santé 
mentale et psychiatrie et à l'exercice de l’infirmière spécialisée en santé mentale et 
psychiatrie sont les suivantes : 

 théorie de la personnalité ; 

 psychopathologie (symptomatologie et étiologie) ; 

 pharmacologie et psychopharmacologie, et traitements biologiques ; 

 psychométrie incluant l’administration d’outils psychométriques incluant leur 
connaissance, leur fiabilité, leur validité et leur contribution au jugement 
clinique, notamment des échelles de mesure spécifiques pour évaluer le 
trouble mental et les résultats des traitements ; 

 système de classification des troubles mentaux et les éléments permettant 
d’en apprécier la portée et les limites ; 

 méthodologie de la recherche ; 

 épistémologie et assises théoriques en sciences infirmières ; 

 rôle infirmier en pratique avancée ; 

taux, des troubles concomitants, des forces et des 
ressources de la personne ; 

ution de problèmes, gestion de la violence, intervention en 

 systémique, cognitivo-

iques liés à l’intervention ; 

 l’évaluation 

 évaluation des troubles men

 examen physique, physiologie et neurophysiologie ; 

 méthodologie de l’intervention : par exemple, méthodes d’entrevue, entretien 
motivationnel, résol
situation de crise ; 

 modèles théoriques d’intervention : alliance thérapeutique et interventions 
découlant d’approches thérapeutiques (approche
comportementale, humaniste, psycho-dynamique) ; 

 aspects légaux, éthiques et déontolog

 organisation des systèmes de santé ; 

 module d’intégration et séminaire : stage supervisé portant sur
des troubles mentaux d’intensité légère à grave et interventions. 

Une formation approfondie sur les divers aspects liés à la santé de la personne est 
nécessaire pour appréhender la santé de la personne dans toute sa complexité et 
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ion pour évaluer le trouble mental et intervenir de 
façon sécuritaire et compétente. 

ention, le 
leadership clinique, la consultation et la collaboration interprofessionnelle. 

 

ainsi, évaluer la condition de santé incluant la présence de comorbidité et le risque 
élevé de préjudice pour la personne. Sans compter les connaissances et les habiletés 
cliniques à acquérir sous supervis

D’autres connaissances sont nécessaires au développement des compétences sur le 
plan professionnel. Celles-ci comprennent l’éthique, les modèles d’enseignement, la 
recherche et l’implantation de pratiques exemplaires, la qualité de l’interv



4. Situer la spécialité hors Québec (autres provinces 
canadiennes, Amérique du Nord, France et tout autre état 
avec lequel l’Ordre pourrait conclure une entente) 

PROVINCES CANADIENNES  

La formation menant à l’exercice infirmier en santé mentale diffère entre les 
provinces canadiennes. Dans les quatre provinces de l'Ouest canadien, un titre 
d'infirmière psychiatrique est lié à la réussite d’un baccalauréat en santé mentale 
d’une durée de quatre ans. Par la suite, il est possible à cette infirmière de 
poursuivre une maîtrise en sciences infirmières — option santé mentale — dispensée 
par l’Université de Brandon du Manitoba pour se spécialiser en santé mentale et en 
nursing psychiatrique. Selon l’examen du cursus de formation, une infirmière qui 
complèterait le baccalauréat en santé mentale et la maîtrise avec option santé 
mentale pourrait bénéficier d’emblée d’une équivalence de diplôme, en vue d’obtenir 
un certificat d'ICS-SM/PSY (annexe 2). 

ETATS-UNIS ET L’AMERICAN NURSES CREDENTIALING CENTER 

En 2007, l’American Nurses Association (ANA), en collaboration avec l’American 
Psychiatric Nurses Association (APNA) et l’International Society of Psychiatric-Mental 
Health Nurses (ISPN), ont publié les standards de pratique dans le domaine de la santé 
mentale et de la psychiatrie (Psychiatric-Mental Health Nursing: Scope and Standards 
of Practice). Ce document définit dans ce domaine, le rôle de l’infirmière généraliste 
et celui de l'infirmière en pratique avancée. Pour ce qui est de la pratique avancée, 
une étude attentive des rôles de l’infirmière praticienne et de l’infirmière clinicienne 
spécialisée a fait ressortir qu’elles partageaient les mêmes compétences et ce, tant 
sur le plan clinique que professionnel. 

Par contre, comme les programmes de formation universitaire menant à ces deux 
rôles comportent des variations, la reconnaissance des compétences en cas de 
déplacement de l’infirmière devient difficile et diminue la mobilité. L’obtention 
d’une certification vient remédier à cette situation et facilite la mobilité des 
infirmières. L’American Nurses Credentialing Center (ANCC) est un organisme 
américain qui offre des examens de certification aux infirmières dans plusieurs 
domaines (annexe 3). La réussite de l’examen de certification constitue une 
reconnaissance formelle que l’infirmière détient les connaissances, les habiletés et la 
capacité d’exercer selon les standards de pratique identifiés dans un domaine de 
pratique spécifique. 
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Jusqu’à tout récemment, pour le domaine de la santé mentale et psychiatrie, quatre 
examens de certification étaient offerts et pouvaient varier selon le titre de 
praticienne ou de clinicienne spécialisée et la clientèle visée (adulte, enfant et 
adolescent ou famille). 

Afin de faciliter la reconnaissance de l’expertise des infirmières en pratique avancée 
et de diminuer la multiplication du nombre d’examens de certification, un consensus 
a été établi entre 24 différentes associations professionnelles sur un seul modèle — 
Licensure-Accreditation-Certification-Education (LACE) — pour mener à la 
certification (National Council of State Boards of Nursing, 2008). Il sera ainsi plus 
facile de définir la pratique avancée, de clarifier les contenus de formation et le 
processus de certification. Sa mise en vigueur est prévue pour 2014. 

Ce consensus précise les caractéristiques de la pratique avancée lesquelles se 
déclinent ainsi : la promotion de la santé, l’évaluation, le diagnostic, la gestion des 
problèmes de santé complexes incluant la prescription d’interventions 
pharmacologiques et l’utilisation d’interventions non pharmacologiques. 

Sur le plan de la formation, pour être éligible à la certification, les candidates 
doivent fournir la preuve qu’elles ont été formées aux études supérieures, soit par un 
diplôme de maîtrise, un certificat post maîtrise ou post doctoral. Cette formation doit 
comprendre au moins trois cours séparés de niveau supérieur en 1) physiologie et 
pathophysiologie avancée ; 2) évaluation avancée de la santé ; et 3) pharmacologie 
avancée. Les autres contenus de formation doivent concerner le domaine clinique de 
la spécialisation. De plus, tous les programmes de formation doivent réussir le 
processus d’accréditation avant d’admettre des étudiants. 

Tout cela explique pourquoi il est prévu dans le projet de Règlement sur les 
conditions et modalités de délivrance du certificat de spécialiste d'infirmière 
clinicienne spécialisée en santé mentale et psychiatrie de l'OIIQ que l’obtention de la 
certification de l’ANCC en pratique avancée dans le domaine de la santé mentale et 
psychiatrie permet de reconnaître d’emblée ces infirmières et de leur attribuer un 
certificat de spécialiste. Le règlement identifie quatre titres de certification en santé 
mentale et psychiatrie, puisqu’il était possible d’obtenir une certification de l’ANCC 
en pratique avancée dans le domaine de la santé mentale et de la psychiatrie selon 
quatre appellations différentes :  

 CNS in Child/Adolescent Psychiatric and Mental Health Nursing ; 

 CNS in Adult Psychiatric and Mental Health Nursing ; 
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 Adult Psychiatric and Mental Health Nurse Practitioner ; 

 Family Psychiatric and Mental Health Nurse Practitioner8. 

Après la mise en vigueur du consensus, seule la dernière certification sera possible. 
Soulignons ici que des infirmières détiennent les deux certifications : infirmière 
praticienne et infirmière clinicienne spécialisée en santé mentale et psychiatrie. Et 
dans certains états américains, l’infirmière clinicienne spécialisée détient des 
privilèges de prescriptions pharmacologiques. 

AUSTRALIE  

Un programme de certification pour les infirmières en santé mentale est disponible en 
Australie. Ce programme de reconnaissance « Credentialed Mental Health Nurse » est 
une initiative de l’Australian College of Mental Health Nurses et précise les critères 
pour être reconnue à titre de spécialiste en santé mentale. Pour ce faire, l’infirmière 
doit démontrer qu’elle détient les qualifications d’une spécialiste en soins infirmiers 
dans le domaine de la santé mentale, une expérience clinique et qu’elle poursuit son 
développement professionnel par de la formation continue de même que son intégrité 
professionnelle. 

Pour satisfaire aux critères de certification de spécialiste en santé mentale, 
l’infirmière doit : 

 détenir une licence d’infirmière ; 

 avoir complété la formation post graduée en santé mentale reconnue pour 
devenir spécialiste ; 

 avoir une expérience d’au moins 12 mois à la suite de son programme de 
formation de spécialiste ou avoir complété trois ans d’expérience dans le 
domaine de la santé mentale avant la formation spécialisée ; 

 avoir pratiqué comme infirmière au cours des trois dernières années ; 

 avoir poursuivi des activités de développement professionnel continu en 
formation et en pratique ; 

                                         

8  Le règlement qui a été transmis à l'Office des professions du Québec en date du 27 juin 2012 a été ajusté pour englober ce 
quatrième élément. 
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 avoir complété une déclaration professionnelle, selon laquelle l’infirmière 
accepte de se conformer aux standards de la profession. 

ation de niveau maîtrise ou un « Graduate Diploma in Mental 

te répond aux standards de pratique professionnelle en santé 

t et le soutien de la 

ents approuvés selon la catégorie de la 
spécialisation. 

 produire deux lettres de référence de la part de professionnels ; 

 

Pour être reconnue pour la spécialisation en santé mentale, la formation doit 
satisfaire certaines exigences. Ainsi, les cours doivent être dispensés sur une durée 
minimum d’un an à temps complet ; ce qui est le temps minimum requis pour 
compléter une form
Health Nursing ». 

Cette reconnaissance, à titre de spécialiste démontre aux employeurs, aux collègues 
professionnels, aux utilisateurs de services et autres partenaires de soins, que 
l’infirmière spécialis
mentale. 

Sur le plan clinique, cette infirmière spécialiste est en mesure d’offrir un ensemble 
d’interventions cliniques visant à promouvoir le bien–être de la personne, de faciliter 
son rétablissement et d’augmenter ses capacités à participer à la vie en communauté. 

Les interventions les plus courantes concernent l’évaluation de l’état mental, la 
gestion de cas, le suivi de l’état de santé mentale des clients, le bien-être et la 
satisfaction des besoins des personnes en matière de traitement, la dispensation des 
traitements, l’offre de thérapie, l’advocacy, le rétablissemen
personne, en collaboration avec les autres partenaires de soins. 

Ces infirmières jouent un rôle important dans la supervision et la surveillance clinique 
de la médication prescrite aux clients. Ces infirmières œuvrent dans différents 
secteurs, incluant les unités hospitalières de soins actifs, les programmes de 
rétablissement résidentiel ou non résidentiel, les équipes de santé mentale dans la 
communauté incluant les centres de crise et les soins d’urgence, la psychiatrie légale, 
le secteur de la formation et le secteur privé. Elles font habituellement partie des 
équipes multidisciplinaires lesquelles incluent des psychiatres, psychologues, 
travailleurs sociaux, ergothérapeutes et autres. 

Il est aussi possible de devenir une infirmière praticienne, catégorie en santé mentale 
(Victoria Government Department of Health, 2011). En effet, depuis juillet 2010, il 
est possible de devenir infirmière praticienne dans huit catégories, dont la santé 
mentale, et de prescrire des médicam
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on indépendante ou faire partie d’une équipe 

ue les soins et traitements sont dispensés selon les meilleures 
pratiques. 

ANGLETERRE  

L’Association of Advanced Nursing Practice Educators UK (AANPE UK) ne définit pas la 
pratique avancée de l’infirmière clinicienne spécialisée et celle de l’infirmière 
praticienne. Elle note toutefois, la diversité des règlements et des champs de 
pratique liée à ces rôles en soins infirmiers. 

Dans leur cas, ils ont établi le parcours professionnel des infirmières selon neuf 
niveaux de pratique, allant de la novice à différents niveaux d’expertise. Il situe la 
pratique avancée au niveau 7, et les professionnels de ce niveau, comme étant des 
professionnels cliniques expérimentés ayant développé des habiletés et des 
connaissances théoriques de haut niveau. Leur expertise est mise à profit pour des 
situations de soins complexes et pour assurer la gestion de leur propre charge de cas. 

Pour porter le titre de pratique avancée, les infirmières doivent être hautement 
qualifiées et être compétentes pour réaliser les activités suivantes : 

 réaliser une évaluation globale de la personne ; 

 faire un examen physique ; 

 utiliser leurs connaissances expertes et leur jugement clinique pour identifier 
le diagnostic ; 

 référer la personne pour des évaluations complémentaires ; 

 établir un diagnostic final ; 

 décider du traitement et traiter la personne incluant la prescription de 
médicaments, et de référer aux spécialistes appropriés ; 

 utiliser leur expérience pratique pour planifier et donner des soins compétents 
nts et impliquant les membres de la famille ; répondant aux besoins des patie

 assurer la continuité des soins ; 

 évaluer l’efficacité des traitements et ajuster si besoin ; 

 travailler de faç
multidisciplinaire ; 

 faire preuve de leadership ; 

 s’assurer q



IRLANDE 

Un cadre de référence visant les années 2011-2016 a été établi sous le leadership du 
Department of Health, Social Services and Public Safety (2010), pour reconnaître les 
compétences des infirmières dans le domaine de la santé mentale et psychiatrie, ainsi 
que leur implication dans l’offre de soins dans ce domaine. Ce cadre établit des rôles 
pour des infirmières qui auront des privilèges de prescription et d’autres infirmières 
en pratique avancée. Toutefois, les niveaux de formation ne sont pas identifiés. 

BELGIQUE  

Le baccalauréat en soins infirmiers d’une durée de trois ans donne accès à la 
possibilité de compléter une année d’études pour obtenir une spécialisation, dont la 
santé mentale et psychiatrie (Centre Régional Information Jeunesse Nord-Pas de 
Calais, 2011 ; Institut supérieur d'enseignement infirmier, s.d.). La réussite de cette 
spécialisation permet de porter le titre professionnel d’infirmier spécialisé en santé 
mentale et psychiatrie. Quant à la formation menant à la spécialisation, elle est 
d’une durée de 955 heures et comprend un premier module de 465 heures de 
formation théorique (sciences professionnelles, sciences fondamentales et 
biomédicales, sciences humaines et sociales) et un deuxième module de 490 heures 
(intégration des connaissances, attitudes thérapeutiques, interdisciplinarité et 
différentes structures de soins). Un stage d’une durée de 14 semaines complète la 
formation. Soulignons que l’enseignement est assuré par des professeurs titulaires 
d’un diplôme universitaire ayant une expérience professionnelle en soins 
psychiatriques. Par la suite, la réussite de la spécialisation donne accès à l’inscription 
à des études de maîtrise. 

SUISSE FRANCOPHONE 

À partir de janvier 2013, une formation à la maîtrise sera possible et comprendra 
90 crédits ECTS Bologne (1 crédit canadien = 1.5 crédit Bologne) (D. Morin, 
communication personnelle, 31 août 2012) ; ce qui signifie environ 60 crédits 
canadiens. Le cheminement de spécialisation en santé mentale comprendra les cours 
suivants : 

 29 crédits (équivalent canadien) de cours au tronc commun (les mêmes pour 
toutes les spécialisations), se répartissant ainsi : 

 épistémologie, analyse de concepts et fondements théoriques (5 crédits 
équivalent canadien) ; 
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 méthodes de recherche (8 crédits équivalent canadien) ; 

 pratique infirmière avancée (16 crédits équivalent canadien). 

 

 31 crédits de cours de spécialisation qui se répartissent ainsi : 

 cours théoriques dans la spécialisation (6 crédits équivalent canadien) ; 

 projet clinique dans la spécialisation (5 crédits équivalent canadien) ; 

 mémoire de recherche dans la spécialisation (20 crédits équivalent 
canadien). 

FRANCE 

La France, à l’instar de plusieurs autres pays, a procédé à une réorganisation des 
services en santé mentale et psychiatrie. Suite au Plan de santé mentale achevé en 
2008, plusieurs rapports ont été rédigés dont, en 2009, le Rapport Couty et le Rapport 
Milon (Abad et Hengen, 2012 ; Ordre national des infirmiers, 2010a). Ces rapports 
indiquent des axes majeurs d’amélioration souhaitée sur le plan de la clinique, des 
organisations des pratiques professionnelles et de la recherche scientifique. Les deux 
rapports appuient la création d’une spécialisation en soins infirmiers dans le domaine 
de la psychiatrie et santé mentale avec un master en psychiatrie. 

De plus, l’Ordre national infirmier (ONI), dans un rapport intitulé Refonder l’exercice 
infirmier en psychiatrie pour relever les défis de santé publique en santé mentale 
(2010b), appuie la nécessité d’assurer aux infirmières de ce domaine, une véritable 
expertise en psychiatrie et santé mentale. Pour ce faire, il se positionne en faveur 
d’une formation selon un parcours « licence, master et doctorat » (LMD) ; cette 
formation spécifique devrait être sanctionnée par un diplôme de spécialité. 
Concrètement, l’ONI propose que ce cursus de spécialisation repose sur un socle 
commun de compétences infirmières procuré par la licence, laquelle se poursuivrait 
par deux années de spécialisation en master (spécialisation clinique et pratique 
avancée). 

À ce jour, il n’existe pas en France de formation aux études supérieures permettant 
d’obtenir un diplôme spécialisé en soins infirmiers dans le domaine de la santé 
mentale et de la psychiatrie. Toutefois, selon l’évolution de la formation, il sera 
toujours possible de reconnaitre une telle formation, le cas échéant.
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5. Identifier les interfaces entre la spécialité, le champ 
d’exercice et les activités réservées à d’autres 
professionnels 

La Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le 
domaine de la santé mentale et des relations humaines définit notamment des 
champs d’exercice et des activités réservées à huit professionnels de ce domaine. 

Pour ce qui est de l'activité portant sur l'évaluation des troubles mentaux, elle est 
réservée en partage aux psychologues, aux conseillers d'orientation et aux infirmières, 
sans oublier que le diagnostic médical est réservé au médecin. Pour la pratique de 
cette activité professionnelle, le conseiller d'orientation et l'infirmière doivent réussir 
la formation prescrite par leur ordre professionnel. Malgré que le libellé de l'activité 
réservée soit le même pour le psychologue, le conseiller d'orientation et l'infirmière, 
la portée de l'activité doit être considérée en fonction de la finalité inscrite au champ 
d'exercice de la profession. 

Effectuée par le psychologue, l’évaluation des troubles mentaux considèrera les 
aspects liés au fonctionnement psychologique et mental de la personne et les 
conclusions qu’il en tire viseront à favoriser sa santé psychologique et le 
rétablissement de sa santé mentale9. Tandis que pour cette même activité, le 
conseiller d’orientation investiguera le fonctionnement psychologique, les ressources 
personnelles et les conditions du milieu. Ses conclusions seront orientées de façon à 
permettre à la personne de faire des choix personnels et professionnels ou de rétablir 
son autonomie professionnelle et de réaliser ses projets de carrière10. 

Quant à l'infirmière, son champ d’exercice présente une connexité importante avec 
celui du médecin et s’inscrit dans la même finalité, soit la prévention et le traitement 
des maladies physiques et mentales, en plus de la dispensation de soins palliatifs. Ce 
champ d’exercice est axé sur l’évaluation de l’état de santé globale, la planification 
des soins et des traitements infirmiers et la prestation des soins infirmiers et 
médicaux, en vue notamment du maintien et du rétablissement de la santé physique 
et mentale de la personne11. 

                                         

9 Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la santé mentale et des 
relations humaines, art. 4 (2o). 

9 Ibid., art. 4 (3o). 
11 Loi sur les infirmières et les infirmiers, art. 36. 
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L’infirmière est déjà habilitée à évaluer la condition de santé d’une personne selon 
une perspective globale, en tenant compte des dimensions physiques, mentales et 
psychosociales de la personne. Forte de cette expertise, l’infirmière habilitée à 
évaluer le trouble mental considèrera tous les aspects liés à la santé, les 
comorbidités, les effets des médicaments, et considèrera tous les paramètres liés à 
l’examen mental. Ainsi, l’infirmière est la seule professionnelle avec le médecin qui 
peut considérer la santé de façon globale. 

De fait, l'ICS-SM/PSY sera appelée à travailler en étroite collaboration avec le 
médecin de première ligne dans la pratique de l'évaluation des troubles mentaux. Les 
conclusions résultant de son évaluation permettront au médecin de déterminer le 
plan de traitement médical pour la personne atteinte. 



6. Faire état des discussions entreprises avec le ou les 
ordres avec lesquels des interfaces ont été identifiées 

Les discussions pour mener les travaux visant la modernisation de la pratique 
professionnelle en santé mentale et relations humaines ont été amorcées au début 
des années 2000 par un premier groupe de travail. N’ayant pas obtenu de consensus, 
un deuxième groupe de travail, présidé par Dr Jean-Bernard Trudeau (2004-2005) a 
présenté aux représentants des différents ordres professionnels, à plusieurs reprises, 
l’avancement des travaux en ce qui a trait notamment aux activités réservées à 
chacun des professionnels. À chacune de ces rencontres, les ordres professionnels ont 
eu l’occasion de s’exprimer sur le contenu des travaux présentés. 

Tout au long de ces travaux ainsi que lors des consultations sur le Projet de loi no 50 
(précurseur du Projet de loi no 21), les ordres se sont dits en accord avec la formation 
de deuxième cycle pour préparer l'infirmière à évaluer les troubles mentaux. 

Dans le cadre des travaux portant sur la rédaction des règlements afférents à ce 
mémoire, les ordres professionnels avec qui l’évaluation des troubles mentaux est 
partagée ont été consultés de façon informelle : l’Ordre des psychologues du Québec, 
le Collège des médecins du Québec et l’Ordre des conseillers et conseillères 
d’orientation du Québec. L'Ordre des psychologues du Québec a demandé à consulter 
les programmes de formation ; les documents pertinents lui ont été fournis. Les 
commentaires informels reçus de l'Ordre des psychologues du Québec faisaient état 
de leur accord avec les exigences sur le plan des contenus de formation aux études 
supérieures ainsi que les stages supervisés. Ceux-ci étaient décrits dans le programme 
de formation universitaire de deuxième cycle menant à la pratique de l'évaluation des 
troubles mentaux et à la spécialisation en soins infirmiers en santé mentale et 
psychiatrie. Rappelons que cette formation est donnée par le réseau des 
constituantes de l’Université du Québec et donne accès à un diplôme de maîtrise en 
sciences infirmières — concentration santé mentale et soins psychiatriques. 
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SECTION 2 — LA PROTECTION DU PUBLIC 

1. Préciser les situations préjudiciables nécessitant 
l’intervention d’éventuels spécialistes 

Les troubles mentaux sont en croissante augmentation à l’échelle mondiale. On 
estime que 20% de la population présentera un trouble mental au cours de sa vie 
(OMS, 2001). 

Un portrait sommaire de l’état mental des québécois dressé en collaboration par le 
MSSS, l’INSPQ et l’ISQ (2011) indique que chaque tranche d’âge comporte ses 
fragilités. Ainsi, les jeunes sont plus enclins à souffrir de détresse psychologique. Or, 
nous savons que la moitié des problèmes de santé mentale sont ressentis vers l’âge de 
14 ans et les 3/4 avant l’âge de 20 ans ; ce qui constitue un défi de détection 
précoce. Quant aux adultes, ils rapportent être aux prises avec un stress quotidien 
très élevé ; les troubles anxieux et la dépression constituent pour eux les plus grands 
motifs de consultation. Aussi, les personnes âgées prennent de plus en plus 
d’antidépresseurs, sans compter le risque de développer une maladie d’Alzheimer qui 
doublera entre 2010 et 2035 (MSSS et al., 2011). 

Pour ce qui est des troubles mentaux graves, ils affectent de 2% à 3% de la population 
(schizophrénie, troubles psychotiques et les troubles bipolaires). En plus d’interférer 
sur les relations interpersonnelles, les compétences sociales et la capacité de 
travailler des personnes atteintes, ces troubles sont associés à des coûts de soins 
élevés. 

Pour répondre aux besoins croissants en cette matière, la Direction de la santé 
mentale du MSSS a mis en place une profonde transformation des services de santé 
mentale basés sur deux principes directeurs : l’approche populationnelle et la 
hiérarchisation de services. Une première ligne forte constitue la pierre d’assise de 
ces changements lesquels visent principalement à améliorer l’accessibilité, la 
continuité et la qualité des services. 

Ainsi, le Plan d’action en santé mentale (MSSS, 2005) vise que la première ligne donne 
une réponse à la demande d’une personne à l’intérieur de sept jours et, le cas 
échéant, lui donne accès à un traitement à l’intérieur de 30 jours. Tandis que la 
deuxième ligne devrait répondre à l’intérieur de 14 jours et donner accès à un 
traitement à l’intérieur de 60 jours. La rencontre de ces objectifs sous-entend 
l’intégration des services, selon des continuums de services connus des dispensateurs 
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de soins et incluant des mécanismes de liaison. Sans compter, l’utilisation d’outils 
pour dispenser des services de qualité appuyés sur des lignes directrices reconnues et 
dont les résultats sont évalués. 

La transformation des services est en cours et des résultats de recherche ciblent des 
pistes d’amélioration possibles (Fleury et Grenier, 2012 ; Fournier et al., 2011). Nous 
savons que les médecins en première ligne sont les professionnels les plus consultés 
par la population pour un trouble mental. En fait, le tiers des visites au médecin de 
famille porterait sur un trouble mental. Et bien que les médecins généralistes soient 
habilités à détecter, diagnostiquer et traiter ces personnes, il semble qu'une forte 
proportion (de 30% à 70%) des troubles mentaux ne soit pas identifiée correctement. Il 
faut souligner qu’il serait plus difficile de détecter et diagnostiquer les troubles 
mentaux en soins de première ligne comparativement aux soins spécialisés, en raison 
du temps retreint pour compléter l’examen mental (Tyrer, 2009, cité dans Fleury et 
Grenier, 2012), de la présence de comorbidité avec des problèmes de santé physique, 
de l'usage de substances (drogues et alcool) et de la difficulté des personnes à 
identifier les symptômes présentés (Walters et al., 2008, cité dans Fleury et Grenier, 
2012).  

À la difficulté de bien diagnostiquer le trouble mental, s'ajoute celle de proposer un 
traitement selon les guides de pratique et d'en assurer le suivi. Ainsi, le Conseil du 
médicament (2011) faisait ressortir que 54% des personnes traitées pour une 
dépression cessaient leur médication à l'intérieur de six mois plutôt que de poursuivre 
le traitement durant huit mois tel que recommandé. D'autres difficultés concernent 
les bris à la continuité des services et le manque d'intégration entre les dispensateurs 
de services. 

Des améliorations sont possibles. Selon une étude réalisée auprès de médecins de 
famille, une recommandation concerne l’intégration à leur clinique d'infirmière 
expérimentée en santé mentale pour soutenir leur pratique auprès de la clientèle. Ils 
souhaitent que cette infirmière dresse le profil de santé de la personne, établisse les 
priorités de services, offre de la psychoéducation, établisse les liens avec la famille 
lorsque c'est approprié, favorise l'adhésion du traitement médicamenteux et qu'elle 
soit en mesure d'assurer la gestion des personnes présentant les problèmes de santé 
complexes (Fleury et Grenier, 2012). 

Bien qu’avec les transformations du Plan d’action en santé mentale, certaines 
infirmières expérimentées en santé mentale aient transféré des services spécialisés à 
la première ligne, des postes demeurent difficiles à combler. Aussi, il est difficile 
d’attirer des infirmières novices dans ces services ; elles se sentent peu outillées pour 
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un travail qui demande une bonne dose d’autonomie professionnelle. D’un autre côté, 
il faut considérer que 34% des infirmières expérimentées en santé mentale ont plus de 
50 ans ; celles-ci quitteront pour la retraite dans un avenir rapproché. Il faut donc 
attirer des infirmières dans le domaine de la santé mentale et les outiller pour 
qu’elles se sentent rapidement compétentes au sein des équipes interdisciplinaires. 

Dans cette optique, les ICS-SM/PSY, habilitées à évaluer le trouble mental et 
expérimentées en santé mentale et psychiatrie s’avèrent la ressource indiquée pour 
collaborer avec le médecin de famille à la dispensation de services en santé mentale 
en première ligne. De par son habilitation à évaluer le trouble mental, elle sera en 
mesure de compléter l'examen mental approprié à la situation clinique de la personne 
et de communiquer ses conclusions au médecin généraliste qui déterminera le 
diagnostic. Elle collaborera ainsi à améliorer l'accessibilité aux soins. 

Également, elle sera en mesure de concevoir et d’implanter les programmes de 
psychoéducation, des interventions de prévention et de promotion de la santé selon 
les recommandations des lignes directrices. Par exemple, elle pourra participer 
activement à la mise en place du protocole de soins à l’intention des intervenants de 
première ligne Faire face à la dépression (Fournier, Roberge et Brouillet, 2012). Elle 
saura aussi établir les liaisons avec les autres services (ex. : toxicomanie) lorsque 
requis. De plus, elle sera bien outiller pour gérer les situations de soins complexes 
elle-même ou apporter du soutien à des collègues. De plus, l'ICS-SM/PSY, de par son 
approche globale de la santé, sera en mesure de considérer à la fois les problèmes de 
santé physique et les troubles mentaux des personnes. Elle sera aussi en mesure 
d’établir les liens avec les autres ressources disponibles dans la communauté telles 
que les organismes communautaires ou des services spécialisés lorsque requis. 

En plus de sa capacité à évaluer le trouble mental, l'ICS-SM/PSY saura intervenir et 
assurer le suivi des personnes présentant des problèmes de santé mentale courants et 
celles présentant des problèmes de santé complexes, prévenir les problèmes de 
santé, et par conséquent, réduire l'utilisation des services d'urgence, voire des 
hospitalisations. 

Pour les personnes traitées pour un trouble mental grave avec des antipsychotiques 
atypiques et à risque de développer un syndrome métabolique, l'ICS-SM/PSY pourra en 
assurer la surveillance clinique. À l’aide d’outils, elle sera en mesure de cibler celles 
qui doivent faire l'objet d'un suivi attentif des mesures diagnostiques afin de détecter 
les anomalies et prévenir les complications, de façon à protéger la santé des 
personnes traitées.  
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Pour répondre aux besoins des jeunes, l'ICS-SM/PSY sera en mesure de détecter de 
façon précoce les problèmes de santé mentale ou les troubles mentaux et intervenir 
rapidement afin de les diriger vers des services appropriés et diminuer le risque de 
chronicité. Des corridors de services doivent être précisés pour améliorer 
l’accessibilité. Les jeunes que l’on retrouve, notamment en Centre jeunesse doivent 
faire l’objet de mesures attentives, car plusieurs présentent aussi des troubles 
mentaux. Ils doivent recevoir des services appropriés pour éviter la chronicité de leur 
situation de santé et les conséquences de l’absence de traitement sur leur intégration 
sociale. 

Par son approche globale, l'ICS-SM/PSY est aussi en mesure de se préoccuper des 
comorbidités. Nous savons que souffrir d’un trouble mental augmente le risque de 
maladies physiques (ex. : la dépression augmente le risque de maladies coronariennes 
et d’infarctus entre 50% et 100% (Benton, Staab et Evans, 2007). Et qu’à l’inverse, le 
stress chronique a un impact direct sur les systèmes cardiovasculaire, nerveux et 
immunitaire, et augmente la susceptibilité aux maladies. Pourtant, les personnes 
souffrant d’un trouble mental ont moins accès aux soins médicaux et ont moins de 
suivis effectués selon les recommandations pour les problèmes de santé tels que les 
maladies cardiaques, le diabète, l’obésité, l’asthme et le cancer. 

En résumé, comme l’évaluation du trouble mental demande du temps que le médecin 
ne peut pas toujours dégager dans sa pratique clinique, et que les temps d’attente 
requis pour être évalué sont variables d’une région à l’autre, l’intégration des ICS-
SM/PSY constitue sans aucun doute une valeur ajoutée. Elles seront en mesure de 
porter un jugement clinique sur la présence d'un trouble mental et d'effectuer le suivi 
de ces personnes en collaboration avec le médecin. 

Des exemples existent déjà à l’équipe de santé mentale, en GMF, aux soins 
d’urgence, au module d’évaluation–liaison et même dans d’autre programme comme 
la psycho-oncologie. Les évaluations réalisées par des infirmières qui ont développé 
une expertise dans ce domaine améliorent l’accès au service et font en sorte que les 
situations demandant l’expertise du médecin lui soient dirigées en temps opportun. 

 



2. Cerner l’écart entre les services actuellement offerts par 
les professionnels membres de l’Ordre et ceux qui 
pourraient être offerts par des infirmières spécialistes en 
santé mentale et psychiatrie 

Des infirmières ont intégré les services de première ligne et effectuent des suivis de 
personnes présentant des problèmes de santé chroniques tels que le diabète. 
Toutefois, lorsqu'il s'agit de troubles mentaux, elles ne se sentent pas toujours 
suffisamment outillées. Des infirmières détenant une grande expérience en santé 
mentale ont intégré des GMF avec succès. Des médecins qui travaillent avec elles 
soulignent que c'est grâce à leur implication qu'ils acceptent de suivre des personnes 
présentant un trouble mental. Considérant le fait que les infirmières en santé 
mentale sont très fidèles à leur clientèle, il apparaît judicieux d'offrir un parcours 
professionnel susceptible d'intéresser les futures infirmières à ce secteur et de les 
outiller par une formation appropriée. Des lettres d'appuis confirment l'intérêt des 
leaders dans ce domaine pour la création d'une spécialisation en soins infirmiers en 
santé mentale et psychiatrie (annexe 4). Le texte suivant décrit succinctement leur 
position par rapport à la contribution des ICS SM/PSY. 

Pour le MSSS, les besoins en santé mentale sont grands, particulièrement en première 
ligne. Il croit « […] qu’un nombre significatif d’infirmières avec une formation 
supérieure en santé mentale, avec la compétence d’évaluer les troubles mentaux, 
d’établir un plan d’intervention et d’avoir la capacité de le mettre en œuvre, 
améliorerait certainement l’offre de services à une clientèle vulnérable qui demande 
des soins spécialisés, mais dans un environnement de première ligne ». Il soutient la 
proposition actuelle visant à créer une spécialisation infirmière en santé mentale et 
psychiatrie, dans la mesure où il s’agit d’une étape vers la création de l’infirmière 
praticienne spécialisée en santé mentale et psychiatrie. 

La Table sectorielle nationale des Réseaux universitaires intégrés de santé (RUIS) en 
soins infirmiers appuie la création de la spécialisation en soins infirmiers dans le 
domaine de la santé mentale. « Cet appui est conditionnel à la réussite d’un 
programme universitaire de maîtrise en soins infirmiers, avec concentration en santé 
mentale et psychiatrie […] ce niveau est nécessaire en raison du degré de complexité 
et de technicité de cette pratique avancée qui requiert des connaissances et des 
compétences particulières pour l’exercer et est aussi conditionnel à l’annonce d’un 
plan de déploiement de ces infirmières spécialistes convenu avec le MSSS ». 
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Du côté de l'Association québécoise des infirmières et infirmiers en santé mentale 
(AQIISM), leur Comité exécutif, de même que leur Conseil d'administration, se sont 
prononcés en faveur du développement de la spécialisation en santé mentale et 
psychiatrie. Ils ont participé activement aux travaux menés par l'Ordre et utilisé leurs 
médias d'information pour informer les infirmières en santé mentale des 
développements dans ce domaine. 

La directrice des soins infirmiers de l’Hôpital Louis-H. Lafontaine nous fait part de son 
appui à la création du rôle de l’ICS-SM/PSY, pour sa contribution constituant « sans 
contredit une valeur ajoutée en regard de l’amélioration à l’accessibilité aux soins, 
un meilleur arrimage dans un contexte d’hiérarchisation des soins et support à la 
première ligne ». 

Un autre directeur des soins infirmiers de l’Institut universitaire en santé mentale de 
Québec souligne le fait qu’« un diplôme de deuxième cycle […] est justifié par la 
nécessité de protéger le public à l’égard d’une activité à caractère diagnostique 
comportant un haut risque de préjudice ». Il poursuit en précisant que « la 
certification de spécialiste permettra quant à elle, de statuer sans ambiguïté sur le 
niveau de compétence exigé ». Il ajoute que cette « [...] nouvelle ressource 
permettra d’améliorer l’accessibilité et la continuité des services à la clientèle que 
nous desservons ». 

La directrice des soins infirmiers et de la qualité de l’Institut universitaire en santé 
mentale Douglas appuie sans réserve la création d’une spécialisation infirmière en 
santé mentale et psychiatrie. Elle souligne que celle-ci « […] permettra d’être plus 
efficace quant à notre gestion clinique et par conséquent, de soigner davantage de 
gens ». De plus « […] elle nous assurera une main-d’œuvre infirmière compétente 
pour effectuer des activités à haut risque de préjudices ». 

« Nous croyons que la qualité et la sécurité des soins seront renforcés par ce niveau 
de connaissances et de compétences acquises par cette formation » nous communique 
la directrice des soins infirmiers de l’Hôpital Rivière-des-Prairies. 

Du côté des chercheurs, Marie-Josée Fleury, professeure agrégée au Département de 
psychiatrie de l'Université McGill et directrice scientifique au Centre Dollard Cormier -
IUD appuie « l'exigence d'une formation universitaire de deuxième cycle et la création 
d'une spécialisation en soins infirmiers en santé mentale telle que soutenue par 
l'OIIQ ». D'après elle, cette infirmière spécialisée « pourrait mieux contribuer à la 
détection et à l'évaluation des troubles mentaux, ce qui permettrait d'accroître la 
prévention et le traitement précoce et d'améliorer les pronostics ». De plus, elle 
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précise que la « littérature souligne l'importance de la formation en santé mentale 
afin d'habiliter adéquatement les infirmières à effectuer ces rôles […] ce qui 
contribuerait à améliorer l'accessibilité aux soins de santé mentale pour la population 
québécoise ». Mme Fleury souligne la pertinence de ces infirmières spécialisées 
« particulièrement en première ligne ». 

Dans un contexte de réorganisation des services qui implique le déploiement de 
services de santé mentale en première ligne donnés par des équipes 
multidisciplinaires et considérant l’importance des connaissances à tenir compte pour 
dispenser des soins et services compétents, accessibles en temps opportun, de qualité 
et en continu, l’OIIQ considère qu’il importe de créer une spécialité en santé mentale 
et psychiatrie. L’Ordre croit que l’ICS-SM/PSY est en mesure de participer à l’offre de 
soins pour les personnes présentant un trouble mental. 



3. Témoigner de la valeur ajoutée pour le public, de pouvoir 
identifier l’éventuel spécialiste parmi les membres de 
l’Ordre 

Pour la population, la création d’une classe de spécialité infirmière en santé mentale 
et psychiatrie, et la réserve du titre d’infirmière clinicienne spécialisée en santé 
mentale et psychiatrie12, permettront au public de reconnaître les infirmières 
habilitées à évaluer les troubles mentaux et possédant un haut degré d’expertise en 
soins infirmiers psychiatriques, en d’autres termes, celles qui sont en mesure d’offrir 
leurs compétences avancées pour améliorer l’accessibilité et la qualité des services 
dans le domaine des soins de santé. La certification de ces infirmières ne pourra que 
rassurer le public dans un secteur de soins où la population exprime son manque 
d’information et son désir d’être impliquée et de participer activement à la 
planification de ses soins et services. 

Pour les décideurs et gestionnaires, il sera plus facile d’identifier les infirmières 
formées pour des fonctions incluant l’évaluation des troubles mentaux. Celles-ci, en 
plus d’être en mesure d'offrir d’emblée leur service au public, pourront aussi être des 
modèles de rôle, et contribuer au développement de la pratique professionnelle des 
autres infirmières. 

Pour les autres professionnels, ce titre leur permettra de situer rapidement les 
infirmières habilitées à évaluer le trouble mental, plutôt que d’avoir à juger 
individuellement de leur compétence et de leur crédibilité professionnelle comme 
c’est le cas actuellement. La spécialité permettra ainsi d’asseoir la crédibilité 
professionnelle de l’infirmière dans le domaine spécialisé de l’évaluation des troubles 
mentaux, activité qui, rappelons-le, est à caractère diagnostique et représente un 
haut risque de préjudice. 

La certification de spécialiste permettra aussi à l’Ordre d’adapter ses mécanismes de 
protection du public à la pratique spécialisée, en tenant compte des standards 
applicables à cette pratique.

                                         

12 Code des professions, art. 58 :  
« Nul ne peut utiliser un titre de spécialiste correspondant à une classe de spécialité prévue par règlement pris en vertu du 
paragraphe e de l'article 94 ni agir de façon à donner lieu de croire qu'il est spécialiste dans cette classe de spécialité, s'il 
n'est titulaire du certificat de spécialiste approprié.  
Un professionnel ne peut se qualifier de spécialiste s'il n'est titulaire d'un certificat de spécialiste ». 
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4. Identifier les moyens disponibles ou prévus pour assurer 
le développement, le partage et le maintien des 
connaissances et des compétences 

Afin de préciser le contenu du programme de formation universitaire de deuxième 
cycle en soins infirmiers nécessaire visant à former l’infirmière à évaluer les troubles 
mentaux, et dans le contexte où ce programme mène à la spécialisation infirmière en 
santé mentale et psychiatrie, un groupe de travail a été formé. Pour ce faire, l’Ordre, 
en collaboration avec l’Association canadienne des écoles de sciences infirmières 
(ACESI), a invité toutes les universités québécoises intéressées par ce projet à 
déléguer un professeur dans le domaine de la santé mentale pour participer à ce 
groupe de travail. 

D’entrée de jeu, certaines exigences ont été exposées. Ainsi, le programme de 
formation devait tenir compte des recommandations du Comité d’experts (OPQ, 
2005). Ce qui signifie que celui-ci doit inclure des contenus de formation portant sur 
les théories de la personnalité, la psychopathologie, les systèmes de classification des 
troubles mentaux et les éléments permettant d’en apprécier la portée et les limites, 
ainsi que la psychométrie, notamment les connaissances relatives au choix des outils 
de mesure et leur utilisation dans le contexte de la pratique en soins infirmiers. 

Deuxièmement, ce programme universitaire devait être accessible aux infirmières 
issues des différentes régions du Québec. Pour ce faire, il s’agissait alors de mettre à 
contribution les avancées technologiques en matière de communication. 

Un programme de formation universitaire de deuxième cycle de 45 crédits a donc été 
développé sous forme de consortium, impliquant la contribution de chacune des 
universités intéressées. 

Ce programme est actuellement donné par le réseau des constituantes de l’Université 
du Québec, soit l’Université du Québec à Rimouski, l’Université du Québec à Trois-
Rivières, l’Université du Québec en Outaouais, l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue et l'Université du Québec à Chicoutimi. D’autres universités, telles 
l’Université de Montréal, l’Université Laval, l’Université de Sherbrooke et l’Université 
McGill pourraient décider de s’y joindre. 

OIIQ [2012]  Page 49 



FORMATION MAÎTRISE EN SCIENCES INFIRMIÈRES — CONCENTRATION SANTÉ MENTALE ET 
SOINS PSYCHIATRIQUES 

Ce programme de formation universitaire donne un diplôme de maîtrise en sciences 
infirmières — concentration santé mentale et soins psychiatriques : 1035 heures. 

FORMATION THÉORIQUE : 495 HEURES 

Soit un premier volet de 180 heures sur les thèmes suivants : 

 45 heures sur les théories en sciences infirmières afin de situer la 
perspective et contribution infirmières ;  

 90 heures sur les méthodologies de recherche qualitatives et 
quantitatives, l’utilisation des données probantes et le transfert des 
connaissances, et l’utilisation des outils psychométriques et leurs qualités 
métrologiques ; 

 45 heures sur le rôle de l’infirmière en pratique avancée (l’intervention, la 
consultation, la supervision, le leadership, la recherche et 
l’interdisciplinarité). 

Soit un deuxième volet théorique de 315 heures de formation spécialisée dans le 
domaine de la santé mentale dont : 

 135 heures sur la psychopathologie, les troubles concomitants, la théorie 
de la personnalité, le système de classification, la portée et les limites ; 

 45 heures sur la psychopharmacologie ; 

 135 heures sur l’alliance thérapeutique et les interventions découlant 
d’approches thérapeutiques. 

STAGE CLINIQUE : 540 HEURES 

Un stage clinique supervisé de 540 heures en deux séquences visant principalement 
l’évaluation des troubles mentaux et l’intervention auprès de clientèles présentant 
un trouble mental en soins de première ligne, ou encore en soins spécialisés ou ultra-
spécialisés. L'infirmière inscrite au programme d'études conduisant à la délivrance du 
certificat de spécialiste peut évaluer le trouble mental à la condition qu'elle exerce 
cette activité sous la supervision d'un professionnel habilité soit une infirmière, un 
conseiller d'orientation, un psychologue ou un médecin. 

  

OIIQ [2012]  Page 50 



OIIQ [2012]  Page 51 

L’encadrement professionnel, soit la formation théorique, sera assurée par des 
professeurs experts dans le domaine de la santé mentale. Pour ce qui est de la 
supervision nécessaire pour l'apprentissage de l'activité portant sur l'évaluation des 
troubles mentaux, l'infirmière inscrite au programme d'études conduisant à la 
délivrance du certificat de spécialiste peut évaluer le trouble mental à la condition 
qu'elle exerce cette activité sous la supervision d'un professionnel habilité, soit une 
infirmière, un médecin, un psychologue ou un conseiller d'orientation. 

LA FORMATION CONTINUE 

Pour ce qui est de la formation continue, ces infirmières spécialisées devront se 
conformer à la norme professionnelle de l’Ordre en matière de formation continue 
(2011). Ainsi, elles devront cumuler 20 heures de formation continue par année dont 
sept heures de formation accréditées et 13 heures consacrées soit à des lectures, des 
conférences, des colloques en lien avec le domaine de la santé mentale et 
psychiatrie, un journal club ou la participation à des réseaux de transfert de 
connaissances. 

Ces ICS-SM/PSY pourront poursuivre leur développement professionnel continu par le 
biais des programmes de conférences scientifiques et de formations actuellement 
dispensées par les instituts universitaires en santé mentale et les centres hospitaliers 
universitaires. Plus particulièrement, l'Association québécoise des infirmières et 
infirmiers en santé mentale (AQIISM) participe activement au transfert des 
connaissances, que ce soit par le biais de leur colloque annuel et l'organisation de 
formations pré-congrès, la tenue d'un site Web, la mise en place d'une communauté 
de pratique composée d'infirmières agissant à titre de cadre conseil et un 
regroupement de gestionnaires en santé mentale. 

D’autres organismes seront interpelés et mettront en place des formations disponibles 
aux professionnels œuvrant en santé mentale, tels que les universités, les ordres 
professionnels, les associations professionnelles ou des instituts de formation privés. 
Les tendances actuelles favorisent le développement de formations 
interprofessionnelles. 

L’ENCADREMENT PROFESSIONNEL 

Comme mentionné précédemment, la certification de spécialiste permettra à l’Ordre 
d’adapter ses mécanismes de protection du public à la pratique infirmière spécialisée 
en santé mentale et psychiatrie, en tenant compte des standards applicables à cette 
pratique.
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SECTION 3 — IMPACT SUR L’OFFRE DE SERVICES 

1. Le nombre de spécialistes nécessaires pour assurer des 
services auprès des clientèles à risque 

Avec la mise en place des principes d’approche populationnelle et de hiérarchisation 
des services mis de l’avant par le Plan d’action en santé mentale, l’expertise des ICS-
SM/PSY sera mise à contribution au sein de différentes structures de services où 
l’autonomie professionnelle a une valeur ajoutée. 

Selon le ratio 60/40 quant au nombre semblable de médecins généralistes 
comparativement aux médecins spécialistes, appliqué au chiffre arrondi de 
4 000 infirmières exerçant actuellement en santé mentale et psychiatrie, ce ratio 
indique un nombre de 1 600 infirmières spécialistes.  

Considérant les besoins des médecins généralistes en première ligne (554 GMF et 
808 cliniques médicales)13 en matière d’évaluation et de suivi de clientèles souffrant 
de troubles mentaux, nous considérons l'intégration d’environ 1 200 ICS-SM/PSY soit 
une par installation de première ligne. Cette ressource permettrait de répondre aux 
besoins en matière d’évaluation et de suivi des clientèles présentant un trouble 
mental, en plus d’apporter du soutien à ses collègues. Ce qui permettrait aussi de 
dégager du temps pour le médecin généraliste qu’il pourrait consacrer aux priorités 
de services. 

De plus, nous estimons que chaque CSSS devrait pouvoir compter au minimum sur trois 
de ces infirmières, soit une à l'équipe de santé mentale jeunesse, une à l'équipe de 
santé mentale adulte et une autre pour le centre hospitalier. D'autres ICS-SM/PSY 
auront à exercer des fonctions en centres hospitaliers universitaires, dans les instituts 
en santé mentale, les instituts en gériatrie, les institutions carcérales et d'autres 
centres hospitaliers ne faisant pas partie de CSSS ; ceux-ci auront aussi besoin de 
l'expertise de ces infirmières, notamment pour des fonctions d'évaluation-liaison-
consultation. D'autres centres tels que les équipes de deuxième niveau en Centre 
jeunesse pourraient aussi avoir recours aux services d'ICS-SM/PSY. Pour combler ces 
besoins, nous débutons avec un nombre de 400 ICS-SM/PSY. 

Au total, nous estimons qu'un nombre de 1 600 ICS-SM/PSY serait approprié pour 
répondre minimalement aux besoins de services dans ce domaine, puisqu'à terme, 
elles devraient toutes être spécialisées.

 

13 Données fournies par le Service du développement de l'information du MSSS. 



2. Le nombre de membres ou étudiants potentiels ayant 
manifesté un intérêt pour l’acquisition des compétences 
nécessaires à l’obtention du certificat de spécialiste 

À partir des données provenant de l’inscription au Tableau de l’Ordre en date du 
31 mars 2012, nous pouvons dresser un tableau de la situation des infirmières en santé 
mentale. 

Actuellement, 3 929 infirmières déclarent travailler dans le secteur de la santé 
mentale et psychiatrie. Comparées à l'ensemble des infirmières, ces infirmières sont 
plus âgées. Cette donnée fait ressortir l'importance de développer les compétences 
des infirmières dans ce domaine, en prévision du départ éventuel à la retraite de 
plusieurs d'entre elles. 

Le tableau suivant présente la répartition des infirmières dans ce secteur selon la 
classe d’âge. 

TABLEAU NO 1 — NOMBRE D’INFIRMIÈRES EN SANTÉ MENTALE PAR CLASSE D’ÂGE 

Catégorie d’âge Nombre Pourcentage (%) 

Pourcentage de 
l'ensemble des 

infirmières exerçant au 
Québec (%) 

24 ans et moins  76 1,9 4,5 

25 à 29 ans 284 7,2 11,8 

30 à 34 ans 361 9,2 12,3 

35 à 39 ans 336 8,6 12,0 

40 à 44 ans 397 10,1 11,9 

45 à 49 ans 626 15,9 13,3 

50 à 54 ans 829 21,1 14,8 

55 à 59 ans 642 16,3 11,7 

60 à 64 ans 260 6,6 5,4 

65 ans et plus 118 3,0 2,4 

TOTAL 3 929 100% 100% 
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Le tableau qui suit nous informe sur le plus haut degré de scolarité complété par les 
infirmières qui travaillent en santé mentale. 

TABLEAU NO 2 — LE PLUS HAUT NIVEAU DE SCOLARITÉ  

 
Nombre d’infirmières 

œuvrant en  
santé mentale 

% d’infirmières 
œuvrant en  

santé mentale 

Pourcentage de 
l'ensemble des 

infirmières exerçant au 
Québec  

DEC  1 887  48,0  51,9 

CERTIFICAT  552  14,0  10,9 

BACCALAURÉAT  1204  30,6  30,5 

DESS  88  2,2  2,5 

MAÎTRISE  181  4,6  4,0 

DOCTORAT  17  0,4  0,3 

TOTAL  3 929  100%  100% 
 

Toujours selon les données d’inscription au Tableau, des infirmières déclarant 
travailler dans le secteur de la santé mentale, 1 508 déclarent occuper un emploi en 
soins de première ligne et 2 421 en soins spécialisés. 

En ce qui a trait aux infirmières détenant un diplôme d’études supérieures (en 
sciences infirmières ou autres domaines d’études), 181 déclarent travailler 
directement auprès de la clientèle. Parmi celles-ci, 70 d’entre elles ont complété des 
études supérieures en sciences infirmières, 25 déclarent un diplôme en 
administration, 20 en psychologie et 14 en éducation. Pour les autres (51), les 
domaines des études supérieures ne sont pas précisés. Il faut souligner aussi que 
plusieurs d’entre elles déclarent avoir complété des études supérieures dans plus d’un 
domaine. 

Parmi les 3 929 infirmières déclarant travailler en santé mentale, 38 rapportent 
exercer la fonction de psychothérapeute. Ce nombre est moindre que celui rapporté 
dans les années antérieures. Il est possible que les infirmières avisées que le titre 
serait éventuellement réservé, n’aient pas déclaré exercer la psychothérapie. 
D’autres infirmières qui n’exercent pas en santé mentale, soit 25 infirmières, 
déclarent exercer la psychothérapie. Donc, selon les données disponibles, au total 
63 infirmières considèrent exercer la psychothérapie. Nous ne sommes pas en mesure 
de confirmer qu’elles sont éligibles au titre de psychothérapeute. 



Dans les faits, plusieurs infirmières sont intéressées par ce programme de maîtrise en 
soins infirmiers avec spécialisation en santé mentale. Déjà, sans qu’il ait fait l’objet 
de beaucoup de publicité, 16 infirmières se sont inscrites au programme de maîtrise 
en sciences infirmières — concentration santé mentale et soins psychiatriques — à 
l’automne 2011 et 35 infirmières ont débuté le même programme à l’automne 2012. 
Lorsqu’elles auront complété ce programme d’études, ces infirmières répondront 
vraisemblablement aux exigences pour devenir infirmière clinicienne spécialisée en 
santé mentale et psychiatrie. 

TABLEAU NO 3 — NOMBRE D’INSCRIPTIONS À LA MAÎTRISE EN SCIENCES INFIRMIÈRES – SANTÉ 
MENTALE ET PSYCHIATRIE 

 Nombre d’inscriptions 
M. Sc. inf. — Santé 

mentale/psychiatrie 
Autom  2011 ne

Nombre d’inscriptions 
M. Sc. inf. — Santé 

mentale/psychiatrie 
Autom  2012 ne

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS‐RIVIÈRES  4  6 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS  3  16 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI  0  6 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN ABITIBI‐
TÉMISCAMINGUE  2  0 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À RIMOUSKI  7  7 

TOTAL  16  35 

Des infirmières exercent actuellement auprès de personnes présentant un trouble 
mental et qui ont complété des études supérieures ou celles qui détiennent des 
études de baccalauréat auxquelles elles ont ajouté différentes formations telles que 
des formations en psychothérapie pourront vraisemblablement bénéficier des 
dispositions transitoires pour obtenir le titre de spécialiste. 
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Par ailleurs, la création d'un rôle infirmier spécialisé en santé mentale et psychiatrie 
avec une pratique reconnue saura sûrement intéresser d’autres infirmières. En effet, 
parmi les 1 204 infirmières qui détiennent actuellement un baccalauréat, certaines 
choisiront de poursuivre le développement de leur expertise clinique. 

Il est souhaité que l’existence d’un continuum de formation spécialisée en soins 
infirmiers dans le domaine de la santé mentale constituera un attrait pour intéresser 
des étudiantes en soins infirmiers au domaine de la santé mentale ; ce qui fera un 
contrepoids au stigma lié à ce domaine de pratique. 

 



3. Les moyens entrepris par l’Ordre pour s’assurer que 
l’ensemble de la population ou les clientèles visées 
pourront bénéficier des services de spécialistes 

La création d’un programme de formation universitaire offert sous la forme d’un 
consortium a pour effet d’accroître son accessibilité aux infirmières provenant de 
toutes les régions du Québec. Actuellement, l’Université du Québec offre ce 
programme de formation par le biais de chacune de ses constituantes, en plus de 
leurs pavillons implantés dans différentes régions. Les infirmières qui y sont inscrites, 
futures spécialistes en soins infirmiers en santé mentale et psychiatrie, voudront 
diffuser l’offre de service auprès de la population et des autres professionnels de la 
santé. 

En plus, l'OIIQ utilisera différents moyens de communication pour informer la 
population de ce nouveau rôle et de son offre de service. À titre d’exemples, des 
conférences de presse permettront se relayer l’information aux principaux diffuseurs 
pour informer la population. De plus, les décideurs et les gestionnaires seront rejoints 
par des présentations ou des conférences sur ce sujet lors de colloques ou des 
congrès, sans compter, les articles et les publicités sur le site Web de l’OIIQ. 

En ce qui concerne les ordres professionnels, les travaux menés avec ceux du domaine 
de la santé mentale et des relations humaines relativement à la mise en vigueur 
prochaine de la Loi modifiant le Code des professions et d'autres dispositions 
législatives dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines ont 
permis de diffuser le rôle de ces éventuels spécialistes en soins infirmiers dans le 
domaine de la santé mentale et psychiatrie. Pour les autres ordres professionnels, ils 
seront informés principalement grâce à un envoi par courrier électronique. Un envoi 
particulier sera fait aux médecins généralistes afin de leur faire connaître la 
contribution de ces infirmières. 
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4. Les mécanismes de reconnaissance prévus par l’Ordre 
pour reconnaître les compétences des professionnels 
formés hors Québec 

La reconnaissance des compétences spécialisées acquises par les infirmières formées 
hors Québec qui demanderont la délivrance d’un certificat de spécialiste en santé 
mentale et psychiatrie s’effectuera dans le cadre du mécanisme d’équivalence du 
diplôme ou de la formation spécialisée. 

Actuellement, il n’existe pas de spécialité en pratique avancée dans le domaine de la 
santé mentale et de la psychiatrie au sein des organismes canadiens qui règlementent 
la profession infirmière. Toutefois, la certification d’infirmières spécialisées en 
pratique avancée existe aux États-Unis pour deux fonctions, soit infirmière clinicienne 
spécialisée et infirmière praticienne spécialisée dans le domaine de la santé mentale. 

ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME 

En ce qui concerne l’équivalence de diplôme, le projet de Règlement sur les 
conditions et modalités de délivrance du certificat de spécialiste d’infirmière 
clinicienne en santé mentale et psychiatrie de l’Ordre des infirmières et infirmiers 
du Québec, au soutien duquel ce mémoire est présenté, prévoit la reconnaissance 
d’un diplôme de deuxième cycle en sciences infirmières comportant les connaissances 
spécifiques dans le domaine de la santé mentale et de la psychiatrie identifiées à 
l’Annexe A du règlement. 

Par ailleurs, suite à notre analyse des programmes de formation canadiens, il s’avère 
que les infirmières qui ont complété le « Master of Psychiatrique Nursing (MPN) », 
délivré par l’Université de Brandon du Manitoba, à la personne titulaire, au préalable, 
d’un baccalauréat en nursing psychiatrique, délivré par une université canadienne en 
santé mentale, pourraient d’emblée bénéficier d’une équivalence de diplôme. 

Du côté des États-Unis, il en sera de même pour les infirmières qui auront obtenu une 
des certifications suivantes, à la suite d’un diplôme de deuxième cycle en sciences 
infirmières, ou d’un diplôme post maîtrise en sciences infirmières délivré au terme 
d’un programme reconnu par l’American Nurses Credentialing Center (ANCC) : 

 Adult Psychiatric and Mental Health Clinical Nurse Specialist ; 

 Child-Adolescent Psychiatric and Mental Health Clinical Nurse Specialist ; 

 Adult Psychiatric and Mental Health Nurse Practitioner ; 

 Family Psychiatric and Mental Health Nurse Practitioner. 



ÉQUIVALENCE DE FORMATION 

Conformément au Code des professions et au projet de Règlement sur les conditions 
et modalités de délivrance du certificat de spécialiste d’infirmière clinicienne en 
santé mentale et psychiatrie de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec, une 
infirmière bénéficie d'une équivalence de la formation aux fins de la délivrance du 
certificat de spécialiste si elle possède un niveau de connaissances et d'habiletés 
équivalent à celui acquis par le titulaire d'un diplôme donnant ouverture au certificat 
de spécialiste dont elle demande la délivrance. 

Le règlement prévoit que dans l'appréciation de la formation invoquée au soutien 
d'une demande d'équivalence, les facteurs suivants seront considérés par l’Ordre : 

 la nature et la durée de l’expérience clinique ; 

 la nature et le contenu des cours suivis par l’infirmière ; 

 les stages de formation effectués ; 

 le nombre total d'années de scolarité ; 

 le fait que l’infirmière soit titulaire d'un ou plusieurs diplômes14. 

Ainsi, une infirmière qui ne détient pas un diplôme équivalent à celui donnant droit 
au certificat de spécialiste, pourrait se voir reconnaître une équivalence de 
formation, si l’ensemble de sa formation et de son expérience clinique permet à 
l’Ordre de conclure, qu’elle possède des compétences et habiletés équivalentes à 
celles acquises par une infirmière titulaire d’un diplôme donnant droit au certificat. 

À cet effet, l’Ordre pourrait reconnaître une équivalence partielle et demander à 
l’infirmière de compléter une formation additionnelle pour l’obtention d’une 
équivalence complète15. Dans ce contexte, un diplôme de niveau baccalauréat, avec 
une forte concentration en santé mentale et psychiatrie, pourrait être considéré aux 
fins d’une reconnaissance partielle. 

                                         

14 Articles 6 et 7 du projet de Règlement. 
15 L’article 10 du projet de Règlement prévoit que : si le comité formé par le Conseil d’administration pour étudier la 

demande d’équivalence refuse de reconnaître l'équivalence demandée, il doit informer l'infirmière des conditions à remplir 
pour l'obtenir. 
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Actuellement, il existe en France un « Diplôme d’État d’infirmier de secteur 
psychiatrique », obtenu au terme d’une formation de niveau baccalauréat. Un tel 
diplôme pourrait être considéré dans le cadre d’une équivalence partielle de sorte 
que l’infirmière aurait à réussir une formation additionnelle prescrite par le comité 
d’examen des équivalences sans qu’il lui soit nécessaire de faire tout le parcours de 
formation menant au diplôme donnant droit au certificat de spécialiste. Dans le cadre 
d’une équivalence de formation, l’Ordre pourrait aussi tenir compte, en plus de la 
formation universitaire invoquée au soutien de la demande d’équivalence, d’autres 
formations et de l’expérience clinique complétée par l’infirmière dans le domaine de 
la santé mentale et des soins psychiatriques. Cette avenue favoriserait certainement 

es françaises expertes en soins psychiatriques. 

e l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec comporte 
des dispositions transitoires applicables durant les six mois qui suivront l’entrée en 

visant à contribuer à l’évaluation du 
trouble mental, de se voir délivrer un certificat de spécialiste si elles se retrouvent 

iversitaire composée d’un minimum de 
es troubles mentaux et 

 les matières suivantes : 

                                        

la reconnaissance d’infirmièr

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Pour favoriser la reconnaissance d’infirmières ayant déjà un bon bagage de formation 
et d’expertise dans le domaine, le projet de Règlement sur les conditions et 
modalités de délivrance du certificat de spécialiste d’infirmière clinicienne en santé 
mentale et psychiatrie d

vigueur du règlement16. 

Ces mesures transitoires permettront à des infirmières québécoises et canadiennes 
(ex. : Ontario, Nouveau-Brunswick) qui ont poursuivi leur formation et développé 
leurs compétences dans des rôles innovants 

dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1. L’infirmière qui est titulaire d’un diplôme universitaire de deuxième cycle 
délivré par une université canadienne en sciences de la santé, de l’éducation 
ou en sciences humaines dans un domaine connexe à la santé et aux relations 
humaines et qui a exercé, au cours des cinq années qui précèdent la demande, 
au moins 3 360 heures en soins infirmiers auprès des personnes présentant un 
trouble mental dans le cadre d’une pratique reliée à l’évaluation de la 
condition physique et mentale de ces personnes, et qui a complété une 
formation théorique de niveau un
15 crédits ou de 225 heures reliées à l’évaluation d
portant sur

 

16 Article 13 du projet de Règlement.  
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ons médicales, les facteurs 

iologie ; 

et l’apport de leurs résultats, dans l’élaboration du jugement 

ris en application du 

3. 

osséder la formation théorique de niveau 
universitaire citée précédemment. 

 théories de la personnalité et du développement ; 

 facteurs biologiques, y compris les affectati
neurobiologiques et la psychopharmacologie ; 

 psychopathologie, dont la symptomatologie et l’ét

 systèmes de classification des troubles mentaux ; 

 méthodologie de la recherche ou des méthodes d’évaluation des troubles 
mentaux 
clinique. 

2. L’infirmière qui est titulaire d’un diplôme universitaire de deuxième cycle 
délivré par une université canadienne en sciences de la santé, de l’éducation 
ou en sciences humaines dans un domaine relié à la santé ou aux relations 
humaines, qui a exercé, au cours des cinq années qui précèdent sa demande, 
au moins 3 360 heures en soins infirmiers auprès de personnes présentant un 
trouble mental et qui a développé un minimum de 12 crédits universitaires 
dans un programme de formation qui mène à l’obtention d’un diplôme donnant 
ouverture au certificat de spécialiste d'infirmière clinicienne spécialisée en 
santé mentale et psychiatrie prévu au Règlement p
premier alinéa de l’article 184 du Code des professions. 

L’infirmière qui est titulaire d’un baccalauréat en sciences infirmières délivré 
par une université canadienne ou d’un baccalauréat par cumul de certificats 
délivré par une université canadienne dans un domaine relié à la santé ou aux 
relations humaines comprenant au moins 30 crédits en sciences infirmières et 
qui a exercé, au cours des 10 années qui précèdent sa demande, au moins 
10 080 heures en soins infirmiers auprès de personnes présentant un trouble 
mental dans le cadre d’une pratique reliée à la contribution à l’évaluation du 
trouble mental et ce, en plus de p



CONCLUSION 

L’évaluation des troubles mentaux et l’intervention appropriée pour répondre aux 
besoins et préoccupations des personnes selon les meilleures pratiques et le problème 
de santé mentale présenté, et ce, en divers lieux de services, exigent de détenir des 
connaissances approfondies et des habiletés confirmées par la supervision clinique. 

Ces connaissances dépassent celles acquises par la formation initiale des infirmières. 
Déjà, des infirmières ont développé une telle expertise. Toutefois, il n’est pas 
possible pour le public et les autres professionnels, de distinguer celles qui détiennent 
les compétences avancées. La spécialisation en santé mentale et psychiatrie 
permettra au public et aux gestionnaires de reconnaître ces infirmières. 

Améliorer l’accès, la continuité et la qualité des services en santé mentale, réduire 
les iniquités et les coûts reliés à la morbidité en matière de santé mentale, voilà les 
principaux buts à atteindre avec la création du rôle de l’ICS-SM/PSY. 
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